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IES EVEimm™* 
tes Etats-Unis et la reconnais-

sance des Soviets: une mise 
au point du Syndicaliste Gom-
pers. — Les appréciations d'un 
général anglais sur les arme-
ments allemands. — Les tra-
vaux des experts : leurs cons-
tatations sur la capacité du 
Reich. — La Chambre en a fini 
avec les projets fiscaux du 
gouvernement. 
Invoquant chaque fois des faits 

précis, nous nous sommes attachés à 
montrer avec quelles précautions il 
convenait d'envisager la reprise éven-
tuelle des relations avec les Soviets 

La France n'est pas seule à user 
de prudence vis-à-vis de Moscou. 

Il est bon qu'on sache, en particu-
lier, que les Etats-Unis repoussent 
avec fermeté, toute idée de rapports 
avec la Russie soviétique. 

Tchitcherine a récemment deman-
dé à Washington soit une réconcilia-
tion, soit un modus vivendi ; le gou-
vernement républicain a nettement 
refusé. t 

Ce refus, les syndicats ouvriers 
américains l'approuvent pleinement 
et leur leader, M. Gompers, a formu-
lé en termes excellents les raisons 
qui doivent déterminer les Etats-
Unis à s'abstenir. 

Nous citons textuellement ses pro-
pos. 

« Le gouvernement soviétique, sa 
constitution, ses documents, sa doc-
trine telle qu'elle est enseignée dans 
la presse, les écoles officielles-et l'ar-
mée rouge, inculquent au peuple cette 
idée que Je prolétariat n'est, en au-
cune façon, lié par les accords qu'il 
contracte avec les gouvernements non 
soviétiques et que ces gouvernements 
ont pour habitude de violer, ouver-
tement ou secrètement, tous les ac-
cords. 

« En examinant avec un gouver-
nement qui est établi sur ces bases 
les possibilités que pourrait donner 
la confiance mutuelle, on ne com-
mettrait pas seulement un acte inu-" 
tile, mais on l'encouragerait aussi à 
continuer ses machinations commu-
nistes, antidémocratiques et -antiso-
ciales. 

« Nous ne pourrons entrer en re-
lations avec les Soviets que lorsqu'ils 
auront d'abord et avant tout mani-
<este l'intention d'abandonner leur 
politique et lorsque, pendant une pé-
riode de temps assez longue, afin que 
'« effets de cette politique soient 
complètement effacés, ils auront vrai-
ment détruit cette politique. Les So-
'«s devraient d'abord proclamer 
2 n?0nd.e que ces actes et ces procé-

s hostiles ont causé un préjudice 
ils T 6t' iniustiflé aux Etats-Unis ; 
Dar ?evraient ensuite nous prouver 
Hr ûes faits, et pendant une période 

étabr PS> assez lon§ue' flu'ils sont 

mai -i <*'une facon permanente ; 
Iruii' Ie ie Peilvcnt Pas ! Nous 'dé-
et

 (n
10nS conflance que nous avons, 

danl i n°S pères avaient avant nous, 
mai

" ,es. Principes de la liberté hu-
HOIK Y'' par une action volontaire, 

> sonnions l'espérance d'un suc-
herté C™X qUi 0nt Juré de tuer la h" 
par i

 a Ceux 'î.1" sont contraints, 
cetto eUvS Prmcipes, de poursuivre 
crovnnP° que jusqu'au bout. Nous 
sur h 3Ue ^'autorité doit reposer 
d'un ' ontu> librement exprimée, 
"lent ,?euPle "I111 ne pourra décem-
nau,,.,- ander et obtenir la recon-naisse T1 ei orjteni 
en r„u?.e des Etats-Unis 
aui 

^ auUiÀU^er°Par cette minutieuse 

aura0'^^1115 avec nous que lorsqu'il 
0

n
 ^,r.Un gouvernement... » 

amérir-a- P°lnt du chef syndicaliste 
Etats-Un^ combien la position des 
do j

a
 pj1^81- voisine de la position 

D'i A 
sité Â conférence faite à l'Univer-
S'ais M

f
.r°ndres Par le général an-

Hission i Tn' niembre de la Corn-
ue ouo a,liée de contrôle mili-
?°lls e\t

r
aPreside le général Nollet, 

'mPortan °11S <iuel,ques lignes dont V|ent
 d

„ ce tient à ce que l'auteur 
"'agiie

 :
 P scr quatre ans en Aile-

lus°'iî j0lUrôle-des effectifs est il-
°S PniiulentS0Ci^tés secrètes militai-

rétahlir ! ^a conscription peut 
rJ'u clandestinpmont 

r"a§n
e
 nnf

11 clélai dans iequel l'Al-?^aW An'ait reprendre ses fa-
ufilée » j?uerre, la Commission 
L COllnaîtvn une enquête pour 

ait les rV 011 serait surpris si on 
' réponses qu'elle a reçues. 

« Dans aucun pays du monde (au-
tre que l'Allemagne) les riches ne 
sont moins conscients de leur res-
ponsabilité envers les pauvres. Nulle 
part la vie humaine n'est à si bon 
marché. Nulle part, l'autorité mili-
taire et la police ne sont si implaca-
bles. 

« Quiconque tient la Ruhr, tient 
les clefs de l'Arsenal allemand. 

« JLa paix du monde ne sera pas 
sauvegardée par une sentence de La 
Haye ou par une encyclique de Ge-
nève. Elle ne sera garantie par au-
cune réduction ou standardisation 
internationale des dépenses de guer-
re. Elle ne peut être assurée par 
rien si ce n'est par ce que les vieux 
puritains appelaient « un change-
ment de cœur » chez les fils des 
hommes. » 

Gii est « le changement de cœur » 
des Allemands ? 

A 
Les experts se montrent fort dis-

crets sur leurs travaux. 
Néanmoins, on commence à con-

naître, sinon leurs conclusions pro-
bables, du moins les appréciations 
sur l'Allemagne. 

Ainsi, de l'examen approfondi de 
la comptabilité de six grandes ban-
ques allemandes, le Comité Mac 
Kenna évalue le montant des capi-
taux évadés depuis l'armistice à plus 
de dix milliards de marks-or. Bref, 
les marks-papiers exportés à l'étran-
ger ont compensé et au delà le déli-
cit de la balance économique. 

D'autre part, le Reich a investi 
dans des constructions de toutes sor-
tes, navires marchands, voies fer-
rées, travaux de ports, etc., des 
sommes considérables dépassant de 
beaucoup les versements exigibles 
pour les réparations. 

En un * mot, les deux comités 
d'experts savent maintenant, de la 
façon la plus pertinente, que F Alle-
magne n'est pas une nation ruinée, 
loin de là. 

Ses chemins de fer, bien adminis-
trés et avec des tarifs appropriés, 
peuvent constituer une affaire pro-
ductive, capable à elle seule de sou-
tenir l'émission-or nécessaire au 
pays. Il lui serait possible d'établir 
un budget en équilibre en taxant 
justement ses contribuables. 

Au total, les experts en seraient 
arrivés à partager entièrement le 
point de vue du gouvernement fran-
çais : à savoir que l'Allemagne au-
rait pu payer les réparations et exé-
cuter les obligations du traité de 
Versailles si elle n'avait préféré rui-
ner ses finances, son industrie et 
son commerce plutôt que de faire 
honneur à sa signature. 

En définitive, les constatations des 
experts viennent amplement confir-
mer la thèse française. 

Maintenant, il ne suffit pas de 
constater la faute commise par le 
Reich, il importe de mettre celui-ci 
dans des conditions telles qu'il puisse 
faire face à ses obligations. 

Or, le Reich ne peut se relever 
seul ; il lui faut l'appui du monde 
entier : des crédits lui sont nécessai-
res pour développer son commerce. 

De là, l'idée d'une banque de cré-
dit-or, susceptible de couvrir un em-
prunt international. 

Telles seraient les grandes lignes 
du plan que proposeraient les 
experts. 

Son efficacité dépendra en ma-
jeure partie d'ailleurs de l'accueil 
que lui réservera l'Allemagne. 

A 
Nous faisions prévoir, l'autre jour, 

après le vote par la Chambre du dou-
ble-décime, que la . conclusion du 
débat fiscal ne saurait plus trop se 
faire attendre. 

De fait, la Chambre en a fini sa-
medi matin, à 7 heures, avec "ensem-
ble des projets du gouvernement. 

D'aucuns estimeront peut-être qu'il 
y a eu quelque précipitation à pro-
pos des derniers articles. Il n'est pas 
impossible. Mais le Président du 
Conseil, en présence des procédés di-
latoires de ses adversaires, a voulu 
en finir une bonne fois : il a livré, 
au sens propre, une bataille vigou-
reuse et finalement il a connu le suc-
cès.. 

Convenons d'ailleurs que l'oppo-
sition ministérielle avait fini pai 
comprendre l'inutilité de ses efforts : 
à la Chambre, elle pensait rallier une 
majorité contre les décrets-lois ; au 
Sénat, c'est le problème électoral 
qui devait fournir l'occasion de ren-
verser le ministère. 

M. Poincaré ayant doublé heureu-
sement ce double cap, nul écueil ne 

risquait plus d'entraver sa marche. 
C'est ce qui explique sans nul 

doute un dénouement aussi prompt 
devant la Chambre. 

Que valent, maintenant, les pro-
jets votés et que le Sénat examinera 
incessamment ? 

Examinés en détail, épluchés un à 
un, il y aurait beaucoup à dire ou à 
redire. 

Evidemment, les mesures adop-
tées ne sont pas fameuses et il ne 
viendra à l'esprit de personne de dé-
fendre leur valeur intrinsèque. 

Mais ce qui est essentiel en ces 
mesures, c'est leur ensemble. 

La Journée Industrielle le fait très 
justement remarquer : « Les projets 
n'ont de valeur que par rapport à 
leur efficacité globale et provisoire, 
dans la mesure où ils assurent réel-
lement l'équilibre de notre trésorerie 
d'Etat. » 

Tel est, en effet le but à atteindre 
et le plus tôt possible. 

C'est pourquoi il faut souhaitëi 
que le Sénat n'ambitionne pas d'éla-
borer, en place des projets du gou-
vernement, des mesures qui préten-
draient être parfaites : le principal 
est d'aboutir vite, d'autant qu'en la 
matière la .perfection pourrait bien 
être introuvable. 

M. D. 

lia os la Ruhr 
L'activité industrielle 

Le développement progressif de 
l'activité industrielle se poursuit. 
Pour la semaine du II au 17 février, 
l'extraction du charbon a atteint 
94,7 0/0 des quantités produites et la 
production du coke 67,7 0/0. Pour la 
première quinzaine de février, la pro-
duction de l'acier a représenté 
65,5 0/0 ; celle de la fonte, 61,5 0/0 
des chiffres atteints en 1922. 

! >®<" ■ 

La question des réparations 
Le « New-York Tribune », décla-

re que quelles que puissent être les 
lamentations des Allemands et des 
pro-Allemands, le Comité des experts 
devra prévoir des moyens qui, sans 
empêcher le fonctionnement de l'in-
dustrie germanique, obligeront l'Alle-
magne à s'exécuter. Il est de toute 
évidence que la force ne saurait être 
totalement écartée. Le général Dawes 
devrait, sans cela, prendre à son 
départ de Paris un billet d'aller et 
retour. Le nouveau concordat ne sau-
rait fonctionner sans gendarmes 
sans quoi, la farce qui a conduit 
l'Europe où elle est se renouvellerait. 

« Ce serait un réconfort, écrit éga-
lement la « New-York limes », que 
le Comité Dawes puisse annoncer au 
monde que l'Allemagne paiera et 
qu'il recommande les moyens pro-
pres à faire qu'il en soit ainsi. » 

 c>»<>-

Autour des réparations 
IW. Henderson préconise la revision 

du traité de Versailles 
Discourant samedi soir à Burntey, 

où il pose sa candidature au siège de 
député, M. Henderson ministre de 
l'intérieur, a préconisé la révision du 
traité de Versailles. Il estime que ce 
traité est indubitablement contraire 
aux principes de l'accord en vertu 
duquel l'Allemagne a mis bas les ar-
mes (les 14 points du président Wil-
son). 

M. Henderson a ajouté : Les hom-
mes d'Etat alliés n'ont pas, après 
l'armistice, tenu compte de faits éco-
nomiques les plus élémentaires. Il 
me semble que plus tôt le gouverne-
ment britannique pourra créer fat 
mosphère nécessaire pour aborder la 
question de la révision du traité de 
Versailles, mieux cela vaudra pour 
toutes les parties intéressées. 

On confirme l'authenticité d'un 
autre propos attribué par le même 
journal à M. Mac Kenna et qui est le 
suivant : 

« Avant la Ruhr, le peuple alle-
mand consentait à payer, mais les 
industriels s'y refusaient. L'oc.uipa-
tion de la Ruhr les a convaincus de 
la nécessité de s'acquitter. C'est là le 
bénéfice de la politique française. » 

 osto 

Lord Robert Ceoil 
n'est pas optimiste 

Au cours d'une allocution qu'il a 
intitulée « l'Europe en armes », lord 
Robert Cecil a dépeint l'horreur que 

constituera, lor
s
 de la prochaine 

guerre, parmi les populations des 
villes, l'emploi des gaz empoisonnés, 
auxquels, a-t-il dit, on travaille avec 
tant d'ingéniosité. 

Il a ajouté qu'une attaque aérien-
ne de ce genre à laquelle on ne sau-
rait offrir aucune défense serait épou-
vantable. 

Lord Robert Cecil a conclu en fai-
sant appel à tous, soldats, marins, 
civils, pour contribuer de toutes 
leurs forces à l'arrêt de cette course 
en armements. 

Les soviets et la France 
Dans les milieux autorisés on af-

firme que le gouvernement russe a 
toujours le très vif désir d'arriver à 
un rapprochement avec la France et 
que ce désir, loin d'avoir été atténué 
par la reconnaissance qu'ont donnée 
l'Angleterre et l'Italie, est devenu 
plus vif par suite de l'intérêt qu'au-
rait pour la Russie la possibilité de 
combler la lacune résultant de 7'abs-
tention de la France. 

Trotzky menace 
Trotzky, dans un ultimatum so-

lennel, adressé au comité central du 
parti communiste, a déclaré : 

« Je vous ai donné un premier 
avertissement. Je vous avertis à nou-
veau .que si les mesures de violence 
contre les chefs de l'armée rouge ne 
cessent pas, l'armée rouge se soulè-
vera, et qu'au cours de la plus 
grande révolte que la Russie aura 
jamais vue, le trio responsable, Zi-
novieff, Kameneff et Staline, sera 
renversé. 

Les multiples soulèvements que 
i on signale de Petrngrad à Vladivos-
tok montrent la puissance des par-
tisans de Trotzky. Maon, situé sur 
la frontière de l'Ukraine est le point 
central où les troupes rouges ap-
puient Trotzky dans une lutte ou-
verte contre les troupes envoyées de 
Moscou. 

Les prétentions de la Ilussie 
à la conférence navale 

de Rome 
La conférence des experts navals, 

réunie à Rome par les soins de la 
Société des nations, poursuit ses 
travaux. 

L'amiral Behrens, délégué du gou-
vernement des soviets, a refusé la 
clause des « vacances navales », 
préconisée par la commission na-
vale de la S. D. N. La Russie se re-
fuse à prendre pendant dix ans l'en-
gagement de ne pas construire de 
nouveaux bateaux de guerre. 

Le président du Conseil 
d'Albauie 

victime d nn attentat 
Au moment où le président du 

Conseil albanais, M. ,Zogu, entrait 
dans la salle de l'Assemblée consti-
tuante, un étudiant, nommé Békir 
Walter, a tiré, sur lui trois coups de 
revolver, le blessant légèrement à la 
main et à la jambe. L'état de M. Zo-
gu n'inspire aucune inquiétude. 

Le coupable a été arrêté et livré à 
la justice. La tranquillité règne par-
tout. L'Assemblée a continué ses 
travaux. 

Four commémorer 
le tremblement de terre 

nippon 
Les ossements et les cendres de 

33.000 victimes du tremblement de 
terre de Tokio seront incorporés au 
monument en béton armé, de 100 
pieds de haut, qui représentera une 
statue colossale de Bouddha et qui 
sera érigée sur le lieu de la catastro-
phe. 

Le belliqueux pacifiste 
M. Frank Hendrik, avocat, vient 

d'intenter une action à M. Edward 
Bok, réclamant un million de dollars. 
Il prétend que son projet de paix 
envoyé au concours Bok aurait été 
unanimement choisi comme le meil-
leur s'il avait été examiné avec jus-
tice. 

Des économies 
pour faire monter le franc 

et baisser le prix de la vie 
Le préfet des Pyrénées-Orientales 

vient d'adresser à tous les maires du 
département une circulaire leur re-
commandant d'observer dans l'éta-

blissement des budgets communaux 
les règles de la plus stricte économie. 
Le préfet a prescrit aux maires de 
veiller à ce que le blé, la farine et le 
pain ne soient employés que pour les 
besoins indispensables de l'alimen-
tation humaine. Dans tous les cen-
très de moutures des mesures de-
vront être prises pour que tous les 
éléments panifiables soient convertis 
en farine. Le préfet a adressé un ap-
pel aux populations pour seconder 
l'œuvre du gouvernement dans la dé-
fense du franc et la lutte contre la 
vie chère. 

On veut économiser 
à l'aéronautique 

Le « Journal Officiel » publie un 
décret constituant au sous-secréta-
riat d'Etat de l'aéronautique la com-
mission chargée, en exécution de l'ar-
ticle 102 de la loi de finances du 30 
juin 1923, de rechercher les écono-
mies susceptibles d'être réalisées, 
soit par des modifications dans le 
fonctionnement des services ou des 
réformes dans les méthodes de tra-
vail. 

La terre a tremblé 
dans les Pyrénées 

Vendredi à 15 h. 40, une violente 
secousse sismique a été ressentie à 
Luz et dans toutes les localités voi-
sines. Sous l'influence des oscilla-
tions, le marteau de l'horloge et ce-
lui de l'église ont carillonné énergi-
quement. Les habitants, très impres 
sionnés quittèrent les immeubles. 
Quelques minutes après, deux au-
tres secousses, moins violentes, ont 
été ressenties. 

Dans le Gers aussi 
Vendredi soir, à 15 h. 40, deux se-

cousses sismiques successives pa-
raissant dirigées de l'est à l'ouest, 
ont été ressenties. La première était 
à peine terminée, que la seconde 
survenait, plus nette et plus forte, 
faisant vibrer les carreaux. 

L'exportation 
des légumes frais 

Le Journal Officiel publie un dé-
cret rendu sur la proposition des 
ministres de l'Agriculture et des" Fi-
nances et aux termes duquel la sor-
tie des légumes frais est prohibée 
jusqu'au 1" mai 1924. 

Tirages financiers 
Obligations communales 1921 

Le n° 314.044 est remboursé par 
250.000 francs.-

Le n° 1.045.938 est remboursé par 
100.000 francs. 

Le n° 1.527.361 est remboursé par 
50.000 francs. 

"00 n"s sont remboursés par 1.000 
francs. 

il my 
UNE DÉSILLUSION DE PLUS ! 

Une désillusion de plus ! Le Sé-
nat a repoussé l'amendement relatif 
à la réforme électorale, ainsi conçu: 
« Nul ne peut être élu s'il n'a pas 
obtenu plus de voix que ses concur-
rents. » 

Il faut être bien têtu pour ne pas 
admettre que cet amendement était 
logique. 

Dans une élection, il y a deux can-
didats. L'un obtient moins de voix 
que l'autre. Quel est celui qui doit 
être élu ? Le bon sens veut que la ré-
ponse soit: « C'est celui qui a obte-
nu le plus de voix. » 

Eh bien, le Sénat a dit que ce 
n'était pas vrai. Ce qu'il y a de plus, 
cocasse, c'est quelorsqu'en 1913 le 
même amendement avait été déposé, 
le Sénat l'avait voté. 

De 1913 à 1924, il y a eu beaucoup 
d'événements qui se sont passés, des 
événement si graves, qu'ils ont dû at-
ténuer le bon sens ! 

A vrai dire, on ne peut pas admet-
tre qu'un candidat à une élection 
quelconque, qui obtient un nombre 
de voix inférieur à celui obtenu par 
son concurrent, puisse être procla-
mé élu. 

Qu'on déclare, alors, qu'à l'avenir, 
tout candidat qui obtiendra le plus 
faible nombre de suffrages sera élu. 
Un sénateur facétieux, — s'il en 

existe un —■ pourrait bien se permet-
tre cette fantaisie. 

Eh ! dam ! ce serait encore très 
logique ! Si le Sénat repousse un 
amendement portant qu'un candidat 
ne peut pas être élu s'il a moins de 
voix que son concurrent, il doit, com-
me conséquence, voter l'amendement 
portant que tout candidat ayant ob-
tenu le moins de suffrages, est élu ! 

Tout cela est bien amusant, mais 
c'est aussi bien triste. On disait ja-
dis : « la France est le pays du suf-
frage universel, c'est-à-dire où la ma-
jorité fait la loi à la minorité ! » 

Aujourd'hui, que peut-on dire Y 
C'est que la minorité commandera à 
la majorité. 

Ah ! ça ! Nous sommes 100 ci-
toyens qui prenons la même décision. 
Une scission se produit : 10 mem-
bres se détachent du groupe et pren-
nent une décision contraire. Il faut 
que les 90 autres membres s'incli-
nent, se soumettent devant la déci-
sion de ces 10 membres ? 

Si, il y a quelque 30 ans, un poli-
ticien quelconque était venu soute-
nir cette proposition, il aurait été 
conspué, et comment ! 

Eh bien, en 1913, il y a eu tout un 
groupe de politiciens qui l'ont sou-
tenue : ils n'obtinrent pas gain de 
cause. Mais ils ont réussi à la faire 
voter en 1919. A ce moment-là, ce-
pendant ne régnait pas le Bloc Na-
tional ? 

Que la Chambre actuelle élue par 
le système de la R. P., ait maintenu 
ce mode illogique de votation : soit. 
Mais que le Sénat, « l'arrière-garde 
de la République », se soit prononcé 
pour le maintien de ce système, c'est 
pour les partisans du suffrage uni 
versel, une désillusion bien pénible ! 

Une désillusion de plus à enregis-
trer ! Mais aujourd'hui, qu'importe 
le mode de scrutin, puisque tout le 
monde est républicain !... 

LOUIS BONNET. 
->8S<~ 

Nos Parlementaires 
Cinémas scolaires 

M. Delmas, l'actif député du Lot, 
a reçu de M. le ministre de l'instruc 
tion publique la lettre suivante : 
Monsieur le Député et cher Collègue, 

Vous avez bien voulu me deman-
der d'attribuer un cinématographe 
scolaire aux Ecoles primaires publi-
ques de Larnagol et Comiac (Lot). 

J'ai l'honneur de vous faire con-
naître que le Ministère ne dispose 
plus d'appareils qu'il soit possible de 
concéder gracieusement. 

Mais j'accorderais bien volontiers 
à ces communes une subvention éga-
le au 1/3 de la dépense d'achat et 
d'installation de l'appareil, qui de-
vrait autant que possible être placé 
en demeure dans la salle la plus 
spacieuse de l'Ecole des garçons. 

Les deux autres tiers pourraient 
être aisément constitués par l'admi-
nistration Municipale, en demandant 
au Conseil Municipal le vote d'un 
crédit, en mettant à contribution la 
caisse des écoles, en faisant appel, 
s'il est nécessaire, aux cotisations 
bénévoles. 

Je dois rappeler que les appareils 
éclairés à l'acétylène ou à la lumière 
oxy-hydrique doivent être écartés à 
cause du danger. Si l'énergie électri 
que faisait défaut, on pourrait adap' 
ter un appareil cinématographique 
produisant le courant électrique uti-
le (Pathé, Gaumont, Mollier, etc.). 

Afin d'éviter tout mécompte, au 
surplus, l'administration municipale 
devrait s'entendre avec le personnel 
enseignant pour dresser un devis dé-
taillé qui me serait communiqué par 
M. l'Inspecteur d'Académie. 

Veuillez agréer, etc., etc.. 
->«<-

Enseignement primaire 
Mlle Lavadou, institutrice à Es-

cayrac, est nommée sur sa demande 
à Pontverny. 

Service vicinal 
M. Alix est nommé cantonnier 

sur le chemin de grande communica-
tion, n° 4, en résidence à Montcuq, 
en remplacement de M. Luga, appe-
lé à un autre poste. 

Débit de tabac 
Mme Labroue, veuve de guerre, 

est nommée débitante de tabac à Li-
nac. 



Au Congrès républicain 
Nos articles auraient ému les 

organisateurs du Congrès. 
L'un d'eux a protesté auprès de 

nous au sujet de nos commentaires : 
Aucun des organisateurs n'a 

jamais songé, nous a-t-on dit, à pro-
noncer l'exclusive contre X ou Y. 

Aucun ne songe à demander des 
précisions sur l'ancienneté des con-
victions républicaines des délé-
gués, 

Il est donc d'une élémentaire cour-
toisie de procéder à la rectification 
qui précède. 

Il reste que c'est notre excellent 
confrère de la Dépêche, SEUL, qui 
exige des garanties qui ont paru cho-
quantes — par leur rapprochement 
avec certaines convictions récentes — 
a beaucoup de républicains de la 
veille. 

Aussi bien, nous verrons le Con-
grès à l'œuvre !... 

->«<-
Votes de nos Députés 

Sur l'ensemble des projets de loi 
fiscaux, les députés du Lot ont voté: 

Pour : MM. Delport, pelmas. 
Contre : M. le prince Murât. 
La Chambre a adopté par 312 

voix contre 205. 

Ponts et Chaussées 

Par arrêté en date du 21 février 
1924, M; Combecave (Jean), adjoint 
technique principal des ponts et 
chaussées de lro classe, attaché, dans 
le département du Lot, au ^-rvice 
ordinaire, a été admis à fane valoir 
ses droits à la retraite, à titre d'an-
cienneté, à dater du 1" mai 1924 
(application de l'article 5, § 1", de la 
loi du 9 juin 1853 sur les pensions 
civiles). 

Conformément aux dispositions de 
l'article 28 de la loi du 31 décembre 
1920, M. Combecave sera maintenu 
en fonctions jusqu'à la délivrance 
de son brevet de pension. 

Au moment, où M. Combecave va 
quitter l'Administration des Ponts et 
Chaussées, à laquelle il appartient 
depuis près de 40 ans, nous lui sou-
haitons longue et bonne retraite. 

Enregistrement 
M. Païens, surnuméraire de l'en-

registrement dans le département du 
Lot, est nommé receveur de 5e classe 
à St-Etienne (Alpes-Maritimes). 

Légion d'honneur 

Parmi les nouveaux promus au 
grade de chevalier de la Légion 
d'honneur, au titre du ministère des 
finances, nous sommes heureux de 
relever le nom de M. Roumilhac, an-
cien trésorier-payeur général du Lot. 

C'est avec plaisir que tous les col-
laborateurs du Lot et tous les amis 
de M. Roumilhac apprendront cette 
nomination que justifient hautement, 
le dévouement, l'activité dont fit 
preuve durant sa carrière M. Rou-
milhac. 

Nous adressons au nouveau lé-
gionnaire nos bien vives félicitations. 

-o*> 

NOTRE TABAC!... 
Eh bien ! amis fumeurs de sca-

ferlati ordinaire ! Comment trouvez-
vous que l'on nous arrange ? 

Le tabac gris, familièrement dé-
nommé le « caporal » est promu à 
un grade supérieur. 

Tudieu ! Mais c'est qu'il va vite ce 
bougre-là de caporal. En quelques 
années, il a obtenu de nombreuses 
promotions et encore un peu, il aura 
franchi tous les échelons de la hié-
rarchie ! ' 

Seulement, comme le savent ses 
admirateurs, ce sont eux qui font les 
frais de ces promotions. 

Aussi, supplient-ils aujourd'hui les 
grands chefs de s'en tenir à cette 
dernière élévation... du prix du ca-
poral ! 

En vérité voilà un gaillard qui de 
8 sous est passé à 1 fr. 50 le paquet 
de 40 grammes ! C'est assez, c'est 
trop voulons-nous dire ! 

La vie devient de plus en plus du-
re, et le tanae ordinaire de plus en 
plus cher. 

Ah ! si les fumeurs voulaient bien 
s'entendre : que de grandes choses 
ils feraient et dont les auteurs de 
cette augmentation du prix du « ca-
poral » seraient marris durant le 
restant de leurs jours. 

Que feraient-ils ? Eh bien, ils fe-
raient la grève, ni plus ni moins. La 
grève des fumeurs de scaferlati, oui, 
c'est ça qui serait beau à voir. Et là, 
pas besoin de meetings, pas le moin-
dre motif de déranger la force ar-
mée. Grève calme, placide, aussi 
placide que le fumeur lorsqu'il bour-
re sa bouffarde ou lorsqu'il roule sa 
cigarette ! 

Pas besoin d'orateurs grévicul-
teurs : pas de conseils, d'encourage-
ments pour la lutte à outrance. 

Les fumeurs armés de résignation 
attendraient pour reprendre le che-
min du débit de tabac, que le prix du 
scaferlati fût revenu normal. 

Mais les fumeurs nous écouteront-
ils ? En attendant, roulons-en une et 
grillons-la, Oui... En attendant !... 
Quoi ? De payer 30 sous notre pa-
quet ! 

LOUIS BONNET. 
« OM<>.__— 

Perception de Cahors 
Le public est informé que le bu-

reau sera transféré, 8, rue des Ca-
dourques (Maison Delport) à comp-
ter du 3 mars prochain. 

->®<-

OBSÈQUES DE M. VEYSS1ÈRE 
Samedi soir, à 4 heures, ont été cé-

lébrées les obsèques de M. Veyssière, 
le regretté inspecteur d'Académie. 
Elles ont donné lieu à une belle ma-
nifestation de sympathie à l'égard 
de la famille si éprouvée et ont été un 
hommage émouvant à la mémoire de 
celui qui depuis 12 ans, était le chef 
de l'enseignement du Lot. 

Tous les élèves des écoles de la 
ville, écoles primaires de filles et de 
garçons, école primaire supérieure, 
école normale de jeunes filles, lycée 
de jeunes filles, lycée Gambetta, éco-
les privées, conduits par leurs maî-
tres, précédaient le char funèbre qui 
était recouvert de superbes couron-
nes et de magnifiques gerbes de 
Heurs, offerts par l'Amicale des insti-
tuteurs, par le personnel des lycées 
par les établissements scolaires, pâl-
ies amis et par la famille. 

Le cercueil était recouvert de la 
robe aux parements violets du 
regretté inspecteur d'académie, où 
étaient épinglées la croix de la Lé-
gion d'honneur,, la rosette d'officier 
de l'instruction publique 

Des draps étaient tenus par MM. 
Doumerc, Dumouchel, Villadieu, 
inspecteurs primaires et Gau, direc-
teur de l'école normale de Rodez, As-
torg, Lafargue, Brunet, Voise, insti-
tuteurs, Aragnol, ingénieur des 
Ponts et Chaussées, Laffont, direc-
teur des Postes, les amis, les voisins, 
etc. 

Les cordons du poêle étaient tenus 
par MM. Chaussade, Chéry, Farges, 
Gobé, professeurs au lycée Gambetta 

Le cortège funèbre s'est rendu à la 
gare, car le corps devait être trans-
porté à Soudeilles où a eu lieu 
l'inhumation. 

Pour rendre un suprême hom-
mage et adresser un suprême adieu 
au si regretté M. Veyssière plusieurs 
allocutions furent prononcées. 

DISCOURS DE M. ASTOBG. 

Au nom dos membres de l'Association 
Amicale des Institutrices et des Instituteurs 
du (Lot, je viens adresser l'Adieu suprême 
à notre chef vénéré, M. l'Inspecteur d'Aca-
démie, et dire à Mme Veyssière et à sa 
famille éplo-ée, combien, nous aussi, nous 
partageons la douleur qui les accable et pre-
nons part à leur deuil. 

Vous étiez, Monsieur l'Inspecteur d Aca-
démie, le chef aimé et respecté de tout le 
personnel enseignant du Département. 

Comment, en effet, les Instituteurs et les 
Institutrices ne vous auraient-ils pas res-
pecté, vous qui étiez la personnification 
même du devoir, vo:u!s„ dont la haute valeur 
intellectuelle et morale forçait l'admiration 
de tous ! 

Gomment ne pas vous aimer, vous qui 
étiez) bon comme peu d'hommes l'ont été ! 

J'irai certainement contre votre volonté 
si j'indiquais quelques-uns des actes de 
bonté dont nous vous sommes redevables, 
mais je puis bien dire que, pendant la gran-
de tourmente, alors que tant de foyers 
étaient désorganisés, vous avez compris les 
angoisses qui étreignaient le cœur de cel-
les qui restaient au foyer et vous avez su, 
bien souvent, trouver les paroles réconfor-
tantes qui apportaient un peu de paix dans 
ces âmes meurtries. Vous vous êtes efforcé 
de consoler bien des douleurs et plusieurs 
de. œs affligées m'ont dit : « Si vous saviez 
combien M, Veyssière a été bon ! » Quel 
éloge peut-il être plus doux au cœur d'un 
chef, que celui-là ? 

Cependant, si, . à pleines mains, vous 
semiez de la bonté, vous donniez aussi 
l'exemple d'une énergie Indomptable, et 
cela, dans tous les domaines. 

A ceux qui sentaient le découragement les 
envahir devant la lourdeur d'une tâche tou-
jours renaissante, vous disiez : « Courage! 
C'est par un labeur incessant que l'on pro-
gresse ! » 

C'est, quand le soir, on a la certitude que 
la journée a été bien remplie, que l'on est 
satisfait ! et si demain la tâche est aussi 
dure que celle d'aujourd'nui, qu'importe ! 
La vie n'est-elle pas une lutte continuelle ? 
Il faut lutter pour valoir mieux. Et nous 
sentions que toute votre vie avait été une 
vie de lutteur, combattant pour la conquête 
de ce mieux et pour l'accomplissement du 
devoir. 

Lorsque dans nos écoles, nous aurons à 
montrer à nos enfants la valeur du travail 
persévérant, lorsque, devant ces jeunes âmes 
qui s'ouvrent à la vie, nous devrons faire 
le portrait d'un homme, d'une homme qui 
soit le symbole du devoir, de l'honnêteté, 
de la justice et de la bonté, il suffira quie 
nous nous recueillions un instant pour que 
nous voyions apparaître votre belle tête 
blanche, d'un blanc immaculé, putre comme 
la neige des cimes, qui nous fixera avec ses 
yeux si clairs et nous dira : Voici l'exem-
ple. 

Monsieur l'Inspecteur d'Académie, je suis 
un des plus humbles parmi vos collabora-
teurs, mais la peine que j'éprouve en ce jour 
de deuil est d'autant plus grande que je res-
sens davantage peut-être, combien l'appui 
perdu était précieux parce que plus néces-
saire. 

Je m'incline douloureusement sur votre 
cercueil et je vous salue, pour la dernière 
fois, au nom de tous mes camarades. 

Puissent, Mme Veyssière et sa famille, 
trouver dans les nombreux témoignages de 
sympathie formulés par tous ceux qui ont 
connu M. l'Inspecteur d'Académie, un léger 
adoucissement à leur immense douleur. 

DISCOURS DE M. BRUNET 

Devant le cercueil de celui qui fut son 
Président d'honneur, la Société de Secours 
mutuels des Instituteurs et Institutrices du 
Lot s'incline respectueusement. 

Des voix autorisées ont célébré ou célé-
breront les brillantes qualités de l'universi-
taire, la conscience scrupuleuse de l'admi-
nistrateur, les vertus publiques et privées 
de l'homme de bien. Il appartient peut-être 
au Président de la Société de Secours mu-
tuels de dire toute l'ineffable bonté que 
M. l'Inspecteur d'Académie savait témoigner 
en toutes circonstances aux plus humbles 
de ses collaborateurs. 

Celui que les instituteurs surnommaient 
« le bon père Veyssière », pratiquait surtout 
la solidarité avec les petits. Sachant com-
bien pénible, délicate et souvent ingrate est 
la fonction de l'Instituteur et de l'Institu-
trice de nos campagnes reculées, il allait à 
eux, moins pour les surveiller qpp pour les 
conseiller et les encourager. Jamais Inspec-
teur d'Académie ne s'est tant prodigué que 
lui ; les plus petites écoles ont eu l'honneur 
de sa visite et maîtres et élèves étaient 
étonnés et charmés de sa simplicité et de sa 
bienveillante bonté, Loin d'être le chef qui 
glace et paralyse, il était plutôt l'ami dont 
la parole affectueuse ranime la vocation et 
excite â plus de zèle et d'efforts. Il connais-
sait tous les besoins et toutes les infortu-
nes de son nombreux personnel et je puis 
assurer qu'on ne faisait jamais appel en 
vain à son noble cœur. 

Reposez donc en paix, cher et vénéré Ins-
peeteur d'Académie. Vous aurez fait plus 
que passer parmi nous. Votre bonté agis-
sante a forcé notre estime et notre affection. 
En nous quittant vous emportez une par-
celle de nos cœurs, mais vous nous laissez 
aussi quelque chose du vôtre, A votre exem-
ple nous nous efforcerons d'être tous les 
jours pins consciencieux et plus fraternels. 

nous rappelant que si l'homme se survit par 
sa pensée il se survit aussi par la généro-
sité et la délicatesse de son cœur. 

Mesdames, Messieurs, puisse ce témoignage 
d'affectueuse estime de la Société de Secours 
mutuels contribuer à adoucir l'amertume de 
votre immense douleur. 

DISCOURS DE M. DOUMERC 

Je viens, au nom du personnel adminis-
tratif de d'enseignement primaire du Lot 
apporter à M. l'inspecteur d'Académie Veys-
sière, au chef vénéré et aimé qui vient de 
disparaître, notre suprême adieu, et dépo-
ser au pied de son cercueil le tribut de nos 
regrets et de notre profonde affliction. 

lies voix autorisées ont dit déjà combien 
étaient remarquables et dignes d'éloge, di-
gnes d'admiration les qualités avec lesquel-
les M. l'Inspecteur d'Académie administrait 
son personnel ; d'autres voix, également 
autorisées, célébreront à nouveau ces mêmes 
qualités ; si j'ai cru devoir, dans ce con-
cert, prendre la parole, c'est qu'il m'a paru 
qu'avant longtemps habité la même ville 
que "le chef disparu, ayant eu, au cours de 
nombreuses années d'affectueuse collabora-
tion, occasion de l'approcher presque jour-
nellement, je pouvais ajouter un témoignage 
aux témoignages déjà produits ou à pro-
duire, apporter une part au tribut d'hom-
mages déjà offerts ou à offrir. 

La famille enseignante primaire du Lot 
est, depuis de longues années, une famille 
heureuse ; entre tous ses membres régnent 
la paix et la concorde ; les chefs et les ad-
ministrés n'entretiennent que des rapports 
cordiaux et de parfaite intelligence ; Telle 
une ruche laborieuse, la famille toute entiè-
re se livre au travail dans la joie, l'ordre et 
la discipline. Elle mérite d'être télicitée 
pour son excellent esprit; mais il faut 
prendre garde que dans une collectivité la 
confiance des subordonnés dans les supé-
rieurs, la discipline de tous les membres 
dans la pensée et dans l'action, en un mot 
tout ce qui se résume par cette expression 
« un bon esprit » est en grande partie la 
conséquence, logique et nécessaire de la 
façon dont cette collectivité est régie et ad-
ministrée; l'esprit d'une collectivité c'est 
la réplique de l'ensemble de ses membres 
aux actes du chef qui la dirige; et il n'y a 
pas d'exagération à dire que pour un chef 
« le bon esprit » de ses subordonnés est à 
la fois sa suprême gloire et sa suprême ré-
compense. M. l'Inspecteur d'Académie Veys-
sière a bénéficié pendant toute sa vie admi-
nistrative de cette suprême gloire et de cette 
suprême récompense. 

C'est que son administration ne visait pas 
seulement à être juste, d'une justice arith-
métique, rigide et impersonnelle; il n'est 
pas bien sûr qu'une telle justice soit de la 
justice, et M. l'Inspecteur d'Académie Veys-
sière, pour sa part, ne le croyait pas; il 
voulait que son administration fût équita-
ble, qu'elle fût humaine ; et c'est pourquoi 
il la faisait indulgente et bonne. — Oh 1 ce 
n'est pas de premier jet, sans un esprit ten-
du, sans une volonté vaillante, que se pra-
tique, et que peut se pratiquer une telle ad-
ministration; M. l'Inspecteur d'Académie 
était an homme fort calme; ma4s sous la 
cendre rassurante couve parfois le brasier 
ardent; « il était des indignations que vous 
maîtrisiez mal, Monsieur l'Inspecteur d'Aca-
démie; et il était des impulsions auxquelles 
— et ce sera votre grand honneur — vous 
ne résistiez qu'imparfaitement ; mais le 
cœur et la raison avaient toujours tôt fait 
de reprendre chez vous leurs places. » Et 
c'est dans la réflexion que M. l'Inspecteur 
d'Académie trouvait invariablement et tou-
jours le moyen d'être équitable sans injus-
tice, indulgent sans abdication et bon sans 
faiblesse. 

M. l'Inspecteur d'Académie part à la veille 
même de sa retraite, à la fin de sa journée, 
après avoir consacré au bien de sa fonction 
tout son temps, toutes ses forces, toute sa 
santé; la destinée ne lui a pas accordé de 
répit, une fois son travail fini; il ne jouira 
pas de ces heures calmes et douces, après 
lesquelles il avait aspiré, et qui sur le tard 
de la vie sont la récompense du bon travail-
leur. Mais c'est plus sur ceux qufil laisse 
mie sur lui qu'il faut pleurer. A l'époque 
où son état dé santé, nos loisirs et la clé-
mence du temps nous permettaient les pro-
menades, je l'ai entendu au cours de discus 
sions de morale, tenir ou à peu près ce pro-
pos en lequel se résumait admirablement 
toute sa doctrine de conduite : « Il n'y a 
pas de bonheur possible en-deçà du devoir; 
le bonheur n'est pas en entier dans le seui 
devoir; on ne le trouve au comp'et que dans 
l'au-delà du devoir. » Et c'est bien dans 
l'au-delà du devoir qu'il avait pris position, 
qu'il s'était installé et qu'il est resté jusqu'à 
la dernière minute malgré les instances de 
ses proches et de ses amis, malgré les objur-
gations pressantes et menaçantes de MM. les 
médecins. Il y a trouvé, avec le bonheur, 
cette suprême dignité et cette immense 
autorité dont il était inséparable malgré sa 
grande affabilité et l'extrême simplicité de 
ses manières. 

ci Monsieur l'Inspecteur d'Académie, adieu; 
demain nous vous accompagnerons en cette 
terre de Soudeilles qui vous a vu naître, que 
vous aimiez tant et au sein de laquelle 
vous allez reposer, dormez-y en paix; nous 
garderons ici pieusement le souvenir de vo-
tre vie comme celui d'un exemple. » 

Et ma pensée, maintenant, se porte avec 
un sentiment de déférente et douloureuse 
sympathie vers tous les membres de cette 
famille du disparu si cruellement frappés; 
il est des douleurs qu'il serait sacrilège 
d'essayer de consoler ; puissent-ils les uns 
et les autres trouver quelque douceur à voir 
combien était aimé et honoré celui qu'ils 
pleurent, combien sont unanimes les regrets 
qu'il laisse. 

DISCOURS DE M. FOCH 

Proviseur du Lycée 

Depuis longtemps déjà les collaborateurs 
et les amis de M. l'Inspecteur d'Académie 
Veyssière le voyaient s'incliner lentement 
vers la tombe. Mais confiants dans 5,on éner-
gie qui luttait si vaillamment contre la ma-
ladie et semblait braver la mort même, ils 
se prenaient à espérer qufil viendrait à bout 
du mal implacable qui le minait. Hélas ! la 
mort plus fortp i'a emporté et il ne nous 
reste plus qu'à pleurer un chef que nous 
aimions. 

Qui n'eût donné son estime et son cœur 
à cet homme admirable, chez qui l'on ne 
découvrait que des qualités ! On a bien vu 
de quel crédit il jouissait et de quelles 
sympathies il était entouré parmi le per-
sonnel universitaire qu'il dirigeait, lorsqu'il 
y a deux ans, dans une manifestation émou 
vante, tous ses collaborateurs se réunirent 
pour lui montrer la joie qu'ils éprouvaient 
à voir ses mérites récompensés par la plus 
enviable des distinctions. Ce fut ce jour=-là 
un concert de louanges unanimes, mais qu" 
durent être discrètes, pour ne pas blesser 
sa modestie. Nous pouvons aujourd'hui le 
louer sans réserve, alors qu'il nous quitte à 
jamais. Nous, pouvons dire que, si nous aban-
donnons sa dépouille à la tombe, il ne 
meurt pas pour nous tout entier. Car il 
laisse à tous ceux qui l'ont connu un sou 
venir impérissable, avec l'exemple de toute 
une vie de travail, d'honneur, de droiture 
et de bonté. 

On a dit en d'autres circonstances ses dé-
buts modestes, son séjour à l'Ecole Normale 
de Tulle, son stage comme instituteur dans 
une pommune de la Corrèze, son séjour ipp 
qualité de répétiteur aux lycées de Montlu-
çon, de Moulins et de Clermont; puis ce 
merveilleux labeur pour arriver au profes-
sorat et préparer successivement, — malgré 
des études premières qui ne semblaient pas 
faire prévoir une si haute ascension, — le 
baccalauréat, la licence et l'agrégation, Ce 
furent ensuite des années de professorat 
dans une chaire de mathématiques des ly-
ctes de Châteauroux, de Cahors et de Poi-
tiers, où il fit toujours preuve d'un savoir 
et d'une conscience qu'on pouvait citer en 
exemple. Ce fut enfin l'accession aux hautes 
et délicates fonctions d'Inspecteur d'Acadé-
mie, qu'il devait conserver durant de nom-
breuses années et jusqu'à sa mort. Ici ou là, 
dans dos emplois niodestes, comme dans des 

postes plus élevés, c'est toujours le même 
homme que l'on retrouvait, et toujours aus-
si digne d'estime et de sympathie. 

Quelque admiration que l'on eût d'abord 
pour son intelligence si lucide, son bon sens 
avisé, sa haute culture toujours entretenue 
et toujours renouvelée, qui donnaient l'im-
pression que rien ne lui était étranger de ce 
qui peut intéresser un honnête homme, et 
qu'il pouvait être en toute matière un 
conseiller éclairé, digne d'être écouté, il 
semblait, lorsqu'on le pratiquait intime-
ment, qu'il méritât plus d'estime encore pour 
ses belles qualités morales, d'essence si ra-
re, et qu'il portait avec une simplicité tou-
chante. Sous son apparence modeste et 
volontairement effacée, M. Veyssière possé-
dait une fermeté de caractère peu commune, 
qu'il mettait toute au service du devoir, 
dont il se faisait l'idée la plus élevée. Il 
eût été possible que cette rigidité l'amenât 
à des exigences pour autrui et à des sévéri-
tés qui eussent pu faire redouter l'autorité 
du chef universitaire; mais seulement préoc-
cupé d'être équitable, il avait une naturelle 
bonté qui tempérait toujours ses rigueurs 
et l'inclinait invinciblement, au cas de quel-
que défaillance, vers la bienveillance et le 
pardon. Combien en est-il aans ce départe-
ment, où pendant tant d'années il exerça 
ses hautes fonctions, qui ont pu juger à leur 
prix la sauvegarde de sa justice comme les 
bienfaits de son indulgence ? Aussi ne fut-il 
jamais, de chef, en qui ses collaborateurs 
aient eu plus de confiance et qui ait été 
plus aimé. 

Mesdames, Messieurs, c'est une belle vie 
qui finit. C'est la flamme d'un grand cœur 
qui s'éteint. Nous tous qui l'avons connu 
nous garderons le souvenir de cet homme 
excellent, qui est passé en faisant le bien. 

Au nom du personnel de l'enseignement 
secondaire de ce département, au nom tout 
particulièrement de ce Lycée Gambetta, dont 
il fut un brillant professeur et où se dé-
pensèrent les premières ardeurs de son 
dévouement universitaire, je m'incline, plein 
d'émotion, devant ce cercueil d'un chef et 
d'un ami que nous pleurons, et, dans un 
dernier adieu où je mets tout mon cœur, 
j'associe à mon hommage l'Administration, 
les maîtres et les élèves de tous nos établis-
sements secondaires. 

Je souhaite que ces manifestations de dou-
leur et de sympathie puissent apporter quel-
que réconfort à sa famille éplorée dans le 
deuil qui la frappe et je prie Mme Veyssière 
et tous les( siens de vouloir bien agréer l'hom-
mage de nos condoléances les plus respec-
tueuses et les plus sincères. 

DISCOURS DE M. TASSART. 

En quelques paroles émues, que nous re-
grettons de ne pouvoir reproduire, n'ayant 
pu nous les procurer, M. Tassart, 1er adjoint,^ 
vient à son tour, au nom de la ville de 
Cahors, rendre hommage au regretté Ins-
pecteur et assurer la famille de la part de 
deuil de la ville. 

DISCOURS DE M. GAZELLE, 

Inspecteur d'Académie de la Haute-Garonne 
En l'absence de M. le Recteur, appelé à 

Paris par ses fonctions, c'est à moi que 
revient le. douloureux devoir d'adresser à 
M. Veyssière, le dernier adieu de l'admi-
nistration académique ; et, s'il ne m'est pas 
possible de m'exprimer avec la grande auto-
rité du chef de l'Académie, je parlerai pour-
tant avec un même sentiment d'affectueuse 
affliction ; car M. Veyssière était un ami 
pour tous ceux qui l'ont, connu, et ce ne 
sont pas de simples liens adminisU'atifs qui 
noms attachaient à sa personne ; c'était une 
sympathie profonde, c'était une cordialité 
sincère mêlée d'un respect bien réel pour 
ses cheveux blancs, d'une pitié, soigneuse-
ment dissimulée, pour les souffrances into-
lérables qui l'accablaient, d'une admiration 
sans borne pour le courage stoïque avec 
lequel il les a supportées. Ah ! malheureux 
et cher ami, j'ai toujours devant les yeux 
votre figure d'il y a un an, pauvre face jaune 
et amaigrie, tête de martyr qui lutte et ne 
veut pas céder, qui se sait atteint, mais qui 
espère, parce qu'une compagne et des en-
fjmts bipn-<iimiSes le retiennent à la vie, 
parce que, malgré la douleur physique, il 
remplit sa tâche quotidienne avec la même 
attention, le même amour de la précision, 
le même scrupule, la même énergie, et qu'il 
n'est pas naturel que le corps débile s'affais-
se, quand l'âme est si pleine de force et de 
sérénité. Hélàs ! le triomphe du mal était 
inéluctable, et cet homme si consciencieux, 
si modeste à la fois et si héroïque, tombe 
après une longue agonie, mais avec sa pleine 
intelligence et toute sa lucidité, avant 
d'avoir atteint soixante ans. 

M. Veyssière est né, le 28 février 1864, à 
Soudeilles, dans le département de la Cor-
rèze. C'est dans cette région si pittoresque, 
entre Maymac et Egletons, qu'il se rendait 
tous les ans pour goûter un peu de loisir, 
et, ces temps derniers, pour prendre de nou-
velles forces comme si le contact de la terre 
maternelle avait le pouvoir de ranimer la 
santé déclinante de son enfant. Sa carrière 
est celle d'un primaire qui, par une ascen-
sion régulière et harmonieuse, passe de 
l'école élémentaire à l'école normale, prend 
ses brevets, puis son baccalauréat, quitte 
l'école de village pour le lycée, conquiert de 
haute lutte la licence d'abord, puis l'agréga-
tion, et, successivement instituteur, répéti-
teur, professeur, devient enfin inspecteur 
d'Académie, et, toujours supérieur à ses fonc-
tions, emporte dans une fin prématurée l'es-
time et les regrets de ses subordonnés, de 
ses collègues et de ses chefs. 

Après de brillantes études à l'Ecole nor-
male de Tulle il va comme instituteur-ad-
joint à Bort et à St-Hilaire-Foissac, se fait 
recevoir à vingt ans bachelier ès sciences, 
est nommé en 1885, maître-répétiteur au 
lycée de Montluçon, puis l'année suivante 
maître-auxiliaire au lycée de Clermont-
Ferrand : il y passe deux ans, pendant les-
quels il prépare avec succès sa licence de 
mathématiques ; il est alors envoyé au 
lycée de Moulins, et, trois ans après, à vingt-
sept ans, il est reçu agrégé de mathémat:-
ques. Ce jeune homme qui, depuis qu'il a 
quitté l'Ecole normale, n'a pas cessé un 
seul jour de remplir des fonctions absor-
bantes, a trouvé le moyen, sans bourse ni 
oongé, de s'élever jusqu'au somment de la 
hiérarchie. Je ne sais ce que nous devons le 
plus admirer de ses ressources intellectuel-
les ou de ses qualités morales, car il lui a 
fallu autant de patience que d'aptitudes na-
turelles, autant de volonté que de méthode 
et d'intelligence, 

11 est alors professèur de mathématiques 
au lycée de Châteauroux, puis au lycée de 
Cahors, car son destin semblait vouloir 
faire de lui un citoyen de votre belle ville 
où il aura vécu en deux séjours séparés par 
un long intervalle, dix-sept ans de sa vie 
universitaire. Tout autre, après l'effort con-
sidérable qu'il avait fourni, se serait eonsa 
cré uniquement à ses fonctions de profes-
seur ; mais il aimait le travail pour lui-
même ; il voulait accroître ses connaissan-
ces non par intérêt ni par ambition, mais 
par goût, et il profita du voisinage de Tou-
louse pour préparer une licence physique ; 
c'était en 1897 ; il avait alors 33 ans ; bel 
exemple à méditer pour les jeunes gens qui 
m'écoutent ; lorsque M. Veyssière vous di-
sait : « Ne cessez jamais de travailler, de 
cultiver votre intelligence, d'orner votre 
esprit », ii avait le droit fis tenir çe Jang^gp, 
puisqu'il vous donnait liti conseil qu'a avait 
été le premier à suivre, et que la voie que 
son doigt vous montrait, il l'avait affron-
tée le premier avec autant à/allégpesse que 
de succès. 

Il fut ensuite appelé en avancement à 
Poitiers, dans un lycée de faculté, et treize 
ans après, en ltflO, à l'âge de 46 ans, il 
était nommé inspecteur d'Académie. On 
aurait dû depuis longtemps lui confier une 
inspection. Quand un homme a honoré 
comme lui l'enseignement primaire^ qu'il 
s'est initié à ses méthodes, à l'école nor* 
maie d'abord, puis à l'école de campagne, 
que, répétiteur pendant six ans, il a pu 
connaître dans le détail le mécanisme inté-
rieur d'un établissement d'enseignement se-
condaire et qu'ensuite il a, comme profes-
seur, formé des générations de lycéens, on 
peut le choisir sans hésiter pour le mettre 

à la tête d'un service départemental : quel 
que soit l'établissement qu'il visite, il est 
capable d'en apprécier la tenue, de donner 
aux administrateurs des directions sûres, aux 
professeurs, aux instituteurs, des conseils 
éclairés; et, quand il possède en outre un 
jugement sûr, de la droUure, de la fermeté 
et de la bienveillance, on n'a rien à crain-
dre : il ne trahira jamais la confiance que 
ses chefs ont mise en lui. 

C'est à la Roche-sur-Yon, le 6 janvier 1910, 
que M, Veyssière fit ses débuts comme ins-
pecteur d'Académ;c ; il n'y passa que vingt 
mois, Le 1er octobre 1911, il prenait son ser-
vice à Cahors. ,11 ne m'appartient pas d'ap-
précier son rôle. Je laisse la parole aux 
recteurs qui l'ont . connu. En juin 1913, 
M, Lapie écrivait à son sujet : « M. Veys-
sière est un inspecteur très attentif et très 
vigilant. J'ai la plus grande confiance en 
son jugement. Il connaît bien ses collabo-
rateurs et non moins bien leur milieu. 11 
inspire une sympathie déférente au per-
sonnel du Lot et ses conseils sont d'autant 
mieux suivis. » Et M. Cavalier, aujourd'hui 
recteur à Lyon, disait en 1918 : « J'ai re-
trouvé à Cahors avec le plus grand plaisir, 
M. Veyssière que j'avais comme professeur 
au lycée de Poitiers et Inspecteur d'Acadé-
mie dans la Vendée, et je n'ai eu qu'à me 
louer de sa collaboration. Excellent homme, 
très droit, d'un jugement sûr; son autorité 
est incontestée, et tout le monde l'apprécie. 
Culture générale étendue; ses connaissances 
scientifiques me sont particulièrement pré-
cieuses dans une académie où tous les au-
tres inspecteurs sont d'origine littéraire. 
M. Veyssière borne son ambition à terminer 
sa carrière à Tulle. Il aurait le droit de 
demander bien davantage. » 

Voilà, Messieurs, comment ses chefs ap-
précient l'homme que vous avez perdu. Mais 
qu'ai-je besoin de rapporter les notes et les 
opinions d'autrui. J'ai vu moi-même, il y a 
deux ans, dans cette inoubliable manifesta-
tion où sous là présidence de M. le Direc-
teur de l'Enseignement primaire, la croix de 
la Légion d'honneur fui remise par M. le 
sénateur de Monzie, au regretté M. Veyssière, 
j'ai vu de mes yeux la vénération affectueuse 
dont vous l'entouriez tous, j'ai entendu tour 
à tour les représentants des différentes caté-
gories du personnel, chanter ses louanges 
avec des accents qui venaient du cœur ; 
mieux encore, j'ai vu avec quelle attention, 
pleine de sollicitude cordiale cette multi-
tude d'assistants, jusque-là en peu indisci-
née et houleuse, écoutait, buvait les paroles 
que prononçait à voix basse ce vieillard déjà 
miné par la maladie, et j'ai compris alors 
quelle autorité puissante cet homme exer-
çait sur ses collaborateurs, et quelle sympa-
thie à la fois chaleureuse et déférente son 
personnel lui témoignait. Il n'était pas be-
soin d'autres preuves pour savoir que 
M. Veyssière était un chef respecté et juste, 
un inspecteur d'Académie dont le nom res-
tera dans; la mémoire des instituteurs du 
Lot parce que son action a été bienfaisante 
et féconde. 

Ce jour-là nous nous réjouissions tous 
avec- lui de la haute récompense qui cou-
ronnait sa belle carrière. Aujourd'hui nous 
confondons nos regrets et nos larmes devant 
son cercueil. Au nom de M. Je Recteur, au 
nom de mes collègues, je vous adresse, mon 
cher Veyssière, un adieu suprême, et je prie 
respectueusement votre malheureuse veuve 
et toute votre famille d'agréer l'expression 
de ma bien sincère condoléance. Je n'ose 
leur faire entendre des paroles de consola-
tion ; nous devons avoir le respect des dou-
leurs trop récentes et trop justes ; mais plus 
tard, le souvenir de tant de regrets, de tant 
de sympathies sera doux à leur cœur, et en 
se remémorant le long cortège qui a partagé 
leur douleur, ils verront leur affliction s'at-
ténuer insensiblement. 

DISCOURS DE M. LE PRÉFET 

Devant le cercueil de M. Veyssière, après 
les éloges funèbres que nous venons d'en-
tendre, pleins d'éloquence et d'émotion, je 
dois, à mon tour, comme représentant du 
Gouvernement, rendre hommage aux méri-
tes de cet homme de bien qui fut un fonc-
tionnaire de haute valeur, digne de l'a re-
connaissance des Pouvoirs Publics. 

Sa vie, tout entière consacrée à l'accom-
plissement du Devoir, vie limpide, vie lu-
mineuse ouverte à tous les regards, fut 
véritablement exemplaire. 

Tous ceux qui l'ont approché savent que, 
dans le domaine de la vie privée, il fut 
l'époux et le père de famille irréprochables, 
d'une loyauté, d'une fermeté de principes 
aussi grandes que l'étaient son dévouement 
et sa tendresse pour les siens. 

Dans le domaine de la vie publique la 
même beauté de son caractère et de ses sen-
timents éclatait à tous les yeux ; et c'est 
pourquoi tous les membres du Corps ensei-
gnant du Lot, pour lesquels il était en quel-
que sorte un père affectueux, autant que 
juste et ferme, lui témoignaient en toute 
occasion, — comme ils le firent pour sa 
nomination dans l'Ordre de la Légion 
d'Honneur, — non seulement une déférence 
sympathique, basée sur l'estime, mais des 
sentiments de réelle admiration et d'affec-
tion sincère. 

Dans la carrière de professeur où il entra 
d'abord, carrière qui réclame tant de quali-
tés diverses : savoir, jugement droit, dou-
ceur, fermeté, ingéniosité d'esprit, enthou-
siasme, nous savons qu'il fit preuve de toutes 
ces qualités maîtresses et qu'il y ajouta 
l'ardeur d'un apôtre passionnément attaché 
à l'œuvre d'éducation de la jeunesse, si 
importante pour les destinées de notre pays. 

Lorsqu'il devint Inspecteur d'Académie, 
son expérience de l'Enseignement où il 
avait excellé en fit un Chef particulièrement 
averti, capable de discerner exactement les 
mérites et les imperfections de ceux dont 
il avait à noter et à diriger les actes. 11 
connaissait admirablement tout le person-
nel de ses collaborateurs. Pas un institu-
teur, pas une institutrice dont il ne suivît 
pas à pas les moindres évolutions, sachant 
les qualités et les défauts de chacun, s'efl'or-
çant d'obtenir par de sages conseils les 
amendements désirables, usant de bienveil-
lance et de persuasion, n'ayant recours à la 
rigueur, à défaut de toute autre ressource, 
que si la nécessité le commandait pour nè 
pas verser dans une coupable faiblesse. 

Il est difficile, pour un chef, de se faire 
aimer en faisant toujours son devoir. Bien 
des fois, dans les décisions qu'il avait à 
prendre susceptibles de faire tort à ' des 
intérêts particuliers en conflit avec l'intérêt 
général, je lui ai vu l'esprit tout préoccupé 
de scrupules dont souffrait la bonté de son 
cœur sensible et dont il ne se dégageait que 
par la conviction d'avoir agi, en définitive, 
selon les règles de la Justice. 

La rectitude de son jugement le condui-
sait d'ailleurs à des actes logiques, équita-
bles, acceptés par ceux-là mêmes dont ils 
contrariaient les désirs, parce que, ces actes, 
on les savait raisonnables, impartiaux et 
humains. 

Avec les vertus d'un autre âge et pro-
fondément imbu des vieilles traditions 
universitaires, il avait l'esprit ouvert à tou-
tes les idées modernes, à toutes les formes 
nouvelles d'un enseignement pratique et 
populaire dont il s'attachait à favoriser le 
développement dans le Lot. 

Patriote et républicain sincère, il était 
aussi lotois et cadurcien de cœur, aimant 
comme son pays d'origine, — la Corrèze, — 
ce beau Quercy auquel' il était attaché de-
puis de longues années. Les Quercynois ne 
l'oublieront pas, Hs garderont de lui fidè-
lement le souvenir d'un homme vertueux et 
bon, qui fut un grand cœur et une grande 
conscience, un modèle admirable d'attache-
ment au Devoir et d'énergie sereine jusque 
dans les derniers instants de sa vie. 

D'un cœur douloureusement ému je 
m'incline devant sa famille si cruellement 
éprouvée et je lui adresse un dernier adieu. 

À 
Les obsèques furent célébrées di 

manche matin à Soudeilles, pays 
d'origine de M. Veyssière. 

Elles revêtirent un caractère 
d'émouvante simplicité. 

De nombreux instituteurs de la 

Corrèze, parmi lesquels le* 
condisciples du regretté in«m "lncieiis 
l'Ecole Normale, assistaien? *eUr' il 

cérémonie, ainsi que M l'T cette 

d'Académie et le Directeur rlPi>cteui' 
Normale de la Corrèze Ecole 

Au cimetière, d'émouvantes Q„ 
cutions furent prononcées par M n l°' 
çon, inspecteur d'Académie à A" 
par M. Villadieu, inspecteur\JUlle' 
re à Gourdon et M le Dr Bén î"181' 
nom des amis personnels du défu^ 

Nous renouvelons à Mme v 
sière, ainsi qu'à la famille îv, ys" 

sympa-sion de notre douloureuse pres" 
thie. 

L'incorporation 
du premier demi-continent de la classe 1924 
L'appel sous les drapeaux du nrr mier demi-contingent de la „iP 

1924 aura lieu à partir du 10 
1924. L'arrêté de répartition

 fi
™ai 

les dates exactes de la mise en S 
des jeunes soldats. e 

Les recrues de la métropole do-
uées aux corps de troupe de l'Ai i* 
rie, de la Tunisie, du Maroc et de i 
Sarre seront dirigées, dès leur erm 
vocation, sur leur corps d'affectation 
pour y être incorporées. 

Celles destinées aux corps ri 
troupe de l'armée du Rhin sero^ 
convoquées dans les centres de raô 
semblement régionaux et de là, dir 
gées en détachements vers leurs oJ". 
nisons d'incorporation. ^ 

Les Cadets du Quercy 
La prochaine matinée mensuelle 

des « Cadets du Quercy » aura lien 
le dimanche 2 mars, à l'Hôtel des 
Sociétés Savantes, 8, rue Danton. 

Un brillant concert sera organisé 
comme intermède. 

Travesti facultatif. 
Le Commissaire Général des Fétp* 

G. FRÈCHEVILLE. 

Marchands forains 
Les marchands Forains, toutes ca-

tégories du Lot et de la Région syndi-
qués et non syndiqués, sont priés 
d'assister à la réunion du 29 février 
qui aura lieu au café de Bordeaux. 

Ordre du jour 
Motions importantes a présenter 

au Congrès de Lille ; nomination 
d'un membre pour la police des mar-
chés ; nomination de la commission 
des Fêtes du mois de mars ; disposi-
tions à prendre pour la grande ca-
valcade. 

Questions diverses ; admission des 
nouveaux membres. 

Le délégué de la propagande, 
F. SARDA. 

Auto-vélo-club lotois 
Ljes membres de la Société sporti-

ve de l'A. V. C. sont priés d'assister 
à la réunion générale qui aura lieu 
mercredi soir à 20 heures 1/2 au siè-
ge social (café du Midi). 

Pour les mutilés et réformés 
Les mutilés et réformés qui dési-

reraient poser leur candidature pour 
l'obtention de la recette buraliste de 
2e classe de Cressensac (Lot), em-
ploi de 3e catégorie, sont priés de 
vouloir bien donner leur nom au Co-
mité départemental des mutilés, qui 
leur donnera aussitôt tous les ren-
seignements nécessaires pour cette 
demande qui doit être faite dans le 
délai d'un mois à partir du 15 lé-
vrier courant. 

La neige 
La neige a fait une nouvelle appa-

rition sur notre région dans la nuit 
de dimanche. Au matin, les toits 
étaient tout blancs, mais dans la ma-
tinée le soleil se levait et peu après 
la neige était fondue. 

Dans la nuit et la matinée de lun-
di, la pluie est tombée assez abon-
damment. Aujourd'hui mardi, le so-
leil a daigné paraître. 

Chronique des Théâtres 
Tournées Ch. Baret 

Terre Inhumaine 
la pièce sensationnelle de François 
de Curel de l'Académie Française. 

La Terre Inhumaine est celle que 
deux races se disputent, celle o 
l'instinct de vie s'exaspère et JP" 
pose ! 

En Lorraine annexée, un homme 
et une femme sont aux Pr)Sfr ' 
l'homme : un soldat qu'une rol,ssl^

e spéciale a déposé en avion près 
la maison maternelle ; la /emm

cal 
une princesse allemande, qui se 
che sous le nom de Mme Victor -
Non seulement leur chance est 
jeu mais celle des peuples qu i» 
présentent; chacun sait qu» 
tué par l'autre s'il ne le tue pas-

Ce sentiment les pousse 1 un > 
l'autre, l'être humain passe 
les conventions humaines ^ 
lutte de l'idée e* de la mat.iere

T^idft 
sout en un drame violent, J^F 

humain, . „„torisé 
Cette pièce dit le critique au ^ 

du Temps apporte, depuis M» 
qu'on fait du théâtre, le »ïSS01' au-
veau d'une situation dont auc ^ 
leur n'avait mis sous nos yeu-
thétique cl poignant spectacie-

Partout ce drame émouvant a 
mué et enthousiasme le _ pu" fl0Us 

Ce spectacle sensationnel Rfl 
sera donné le dimanche i 
Théâtre Municipal 
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Foot-ball Rugby 
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,
n
.°in t rencontrer en Championnat de 

S»rlat d
9. série l'équipe de Mazamet di-

FranC,e nrochain 2 mars. 
n,al rmité de Rugby s'est immédiatement 

Le >4 diverses grandes équipes, connues 
adreSSfp Sud-Ouest pour combler le vide 
da"S- ^réé dimanche 2 mars. 
"'"ni conclusion de l'accord le match 
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7r7ondissement de Cahors 
Lherm 

Vnanêtc - Le Parquet de Cahors iffi saisi d'une plainte contre la 

IZ te de folie ou de maladie ner-îe La gendarmerie de Çatus, 
Sgée de l'enquête a recueilli p u-
Sure dépositions d'après lesquelles 
l'internement ou l'hospitalisation ne 
seraient pas motivés. 

Cabrereis 

p
oire

 _ Notre foire mensuelle du 
mois de février a été très importante. 
Les marchés étaient tous très bien 
garnis et les transactions ont été très 
nombreuses. 

Aperçus de quelques prix: 
Gros bœufs de travail, de 4.000 a 

4 700 francs; bœufs moyens, de 3.200 
à4.000 francs; bouvillons, de 2.500 à 
3,200 francs, le tout la paire; brebis 
avec agneau, de, 200 à 240 francs; 
brebis seules, de 150 à 180 francs: 
agneaux de boucherie, de 4,50 à 5 fr. 
le kilo: petits cochonnets, de 150'à 
250 francs, selon âge et grosseur. 

Poulets, 4 fr. 50 la livre: œufs, 
4 fr. 50 la douzaine. 

Beaucoup de monde et beaucoup de 
forains. 

Bélaye 
Naissance. —- Au village de Laro-

miguière, Irénée-Jean-Marie Ouillè-
res, 1" né, des époux Ouillères-Roux. 

Conférence. — Dimanche, 24 cou-
rant, M. Gras, viticulteur à Sérignac, 
a fait à la mairie de Bélaye, une 
conférence très documentée sur la 
nécessité pour les vignerons de se 
grouper et de s'affilier à la Confédé-
ration des vignerons du Sud-Ouest, 
afin d'assurer'la défense des droits, 
souvent méconnus de la viticulture. 

Le conférencier a si bien convain-
cu les auditeurs, trop peu nombreux, 
que la grande majorité à demandé 
son inscription, à la C. V. S. O. 

Parnac 
Bain forcé. — Mme veuve François 

Brunet, belle-mère du sympathique 
maire de Parnac, désirant faire une 
Provision de salade dite « pissenlit », 
sétait rendue seule en bateau, au lieu 
d't'Balzague», commune de Caillac. 

La cueillette finie, elle reprenait 
son bateau et voguait tranquillement 
Ters Parnac. 

Mais, en atterrissant, elle fit un 
aux pas et se laissa choir dans l'eau, 

lr0s profonde à cet endroit, tandis 

que le bateau s'en allait à la dérive 
dans la direction de la chaussée de 
Langle. 

Fort heureusement, Mme Eugénie 
Bouyssou et le sieur Léon Cabrié se 
.trouvaient non loin de là. Aux appels 
désespérés de la dame Brunet, les 
deux voisins accoururent aussitôt et 
réussirent à ramener celle-ci sur la 
berge. « . 

Il était grand temps, car Mme Bru-
net était complètement à bout de 
souffle. 

Pendant que des voisins, accourus 
en hâte, la ramenaient chez elle, le 
vaillant Cabrié, détachant vivement 
son propre bateau, se mettait à la 
poursuite de celui de la victime et 
réussissait à le rejoindre à quelques 
pas de la chaussée. 

Félicitons les deux courageux sau-
veteurs. 

Prayssae 
Football association. — Dimanche 

le Patronage de Cahors s'est rendu à 
Prayssae et a triomphé du Stade de 

_cette ville par 3 buts à 1. 
Très belle partie malheureusement 

gênée par un vent assez violent. . 
Pendant la première mi-temps le 

Patronage joue contre le vent et mal-
gré ce handicap domine légèrement ; 
ses avants réussissent même par 
une habile manœuvre de contre-atta-
que à marquer un très joli but. 

La deuxième mi-temps est nette-
ment à l'avantage des Cadurciens qui 
réussissent à marquer deux buts 
coup sur coup. 

Loin de se décourager, les Prayssa-
cois réagissent et marquent à leur 
tour ; la fin est sifflée peu après dans 
les buts de Prayssae. 

Arbitrage sévère mais excellent de 
M. Robert, du Stade Prayssacois. 

Que nos jeunes continuent et ils 
arriveront à obtenir de beaux résul-
tats. 

Soturac 
Trouvaille. — Le jeune Henri Gil-

lard, du village de Cavagnac, a trou-
vé jeudi dernier, sur la route natio-
nale, à l'embranchement du chemin 
du Moulinet, une montre qu'il s'est 
empressé de remettre à M. le maire 
de Soturac. 

Cette montre est à la mairie à la 
disposition de la personne qui l'a 
perdue. 

Nos félicitations à l'honnête Gil-
lard. 

Cours 
Election municipale. — M. Labou-

rière, a été élu conseiller municipal 
en remplacement deM. Parra, maire, 
démissionnaire. 

St-Cirq-Lapopie 
Nécrologie. — Nous avons le vif 

regret d'apprendre la mort, survenue 
à Paris le 19 février, de Mlle Eugénie 
Fournié, professeur ù l'Institut des 
sourds-muets, à Asnières (Seine). 

Mlle Fournié, qui était âgée de 59 
ans et qui a succombé aux suites 
d'une longueet douloureuse maladie, 
était originaire du village des Bories, 
commune de'Saint Cirq-Lapopie. 

Par ses hautes qualités d'esprit et 
de cœur, la regrettée disparue ne 
comptait que des sympathies parmi 
tons ceux qui l'ont connue. 

Nous adressons, en cette doulou-
reuse circonstance, nos plus sincères 
condoléances à la famille. 

Tour-de-Faure 
Bal paré et masqué. — La jeunesse 

de Tour-de-Faure organise pour le 
dimanche 2 mars un grand bal paré, 
masqué et travesti, ainsi qu'elle en 
donna un l'année dernière. 

Une cavalcade précédera le bal. 
Elle se réunira devant l'hôtel de ville. 
Le départ du cortège est fixé à 14 heu-
res. 

Le meilleur accueil sera réservé 
aux visiteurs et en particulier à ceux 
qui seront travestis. 

Arrondissement de Figese 
Figeac 

— Coopérative « La Figeacoise ». 
— L'assemblée générale de la coo-
pérative de consommation « La Fi-
geacoise » aura lieu au théâtre muni-

cipal le dimanche 2 mars prochain, à 
14 heures. 

Objet de la réunion : Nomination 
de cinq administrateurs et trois sup-
pléants ; nomination de quatre con-
trôleurs et deux suppléants; rapports 
des conseils d'administration et de 
contrôle; approbation du bilan ; 
questions diverses 

2a foire de février. — La 2e foire du 
samedi 23 février, n'a pas eu l'impor-
tance de ses précédentes, car le mau-
vais temps l'a beaucoup contrariée, 
néanmoins, il s'est traité quelques 
affaires. 

Le marché de la volaille a été bien 
garni; les œufs se sont vendus, de 
4 fr. 75 à 5 fr. la douzaine ; les poulets, 
9 fr. 50 le kilo ; les poules, 9 fr. le ki-
lo ; les lapins, 4 fr. 50 le kilo ; le beur-
re, 16 fr. le kilo : le fromage du Can-
tal, 11 fr.; les petits fromages, 2 fr.75 
la douzaine ; les pigeons, de 8 à 10 fr. 
la paire, suivant grosseur. 

A la Halle, le blé s'est vendu, 16 fr. 
le 1/5: l'avoine, 8 fr. le 1/5 ; le maïs, 18 
fr. le 1/5; les haricots, 18 fr. le 1/5. Les 
cochons gras, de 280 à 300 fr. le quin-
tal. 

Tribunal correctionnel. — Dans son 
audience de samedi 23 février, le tri-
bunal n'a eu ù juger que deux 
affaires de vol. 

1° Contre le nommé Truel Pierre, 
âgé de 28 ans, domestique à Lapeyra-
de, commune du Bourg, qui a été con-
damné à 6 mois de prison par défaut; 
et 2° contre Andrieu, qui a été con-
.damné par défaut à 6 mois de prison. 

Les nommés S... et L..., inculpésde 
recel ont été relaxés. 

Une camionnette tombe dans un 
ravin : Un blessé. — Vers 16 heures, 
vendredi, M. Albert Granier, garagis-
te à Figeac, venait'de dépanner une 
camionnette et rentrait avec le véhi-
cule lorsque, entre le Mas de Noyer 
et La Valade, la camionnette, par sui-
te de la rupture de la direction, croit-
on, quitta la route et tomba dans un 
ravin où elle vint s'écraser. 

Le conducteur a eu de multiples 
blessures, notamment au côté gauche 
de la figure, qui a une entaille profon-
de de l'os frontal jusqu'au menton et 
une autre blessure à l'avant-bras 
gauche. 

Son état est jugé grave. 

Commerçants et employés. — Ven-
dredi, avait' lieu à la mairie, la deuxiè-
me réunion des patrons, employés de 
commerce, banques et comptables, 
pour l'organisation du banquet an-
nuel suivi d'un bal. 

Nombreux étaient ceux qui avaient 
répondu à l'appel. Le bureau élu à 
l'unanimité se compose de MM. Bor-
tarnieu, président: Paradis, vice-pré-
sident; Bouyssou, trésorier ; Maurice 
Granier, secrétaire. 

Commission : MM. Lacoste, Gratias, 
Delsahut, Cayrel, Trémoulet. 

Le banquet et le bal ont été fixés au 
dimanche 9 mars, prochain. 

La cotisation, qui est de 16 francs, 
donnera droit au banquet et à l'en-
trée au bal. 

Les personnes désireuses de parti-
ciper à ces agapes, sont priées de 
donner leur adhésion avant samedi 
1er mars, à M. Emile Bouyssou, tréso-
rier et de lui verser le montant de la 
cotisation. 

Nous sommes heureux de voir qu'il 
existe toujours en notre ville, la plus 
grande entente entre patrons et 
employés. 

Cette petite fête se présente sous les 
meilleurs auspices, et elle dépassera 
en succès, celle des années précé-
dentes. 

Bàgnac 
Accident du travail. — M. Pierre 

Cantaloube, ouvrier forgeron à la 
verrerie des Auriacs, a reçu, dans 
l'œil gauche, un morceau de fer qui 
lui a fait une blessure assez grave. 
Soigné par un oculiste à Figeac, on 
espère qu'il n'y aura pas de suite sé-
rieuse, mais cet accident le met dans 
l'impossibilité de travailler pendant 
une douzaine de jours. 

Eymênèe. — Dimanche a eu lieu le 
mariage deM. Prosper Lugan avec 
Mlle Moulène, la gracieuse fille de M. 
Moulène, facteur des postes en re-
traite. 
— Le même jour a eu lieu ie mariage 
de Mlle Rigal avecM.Costes, employé 
des chemins de fer à Capdenac. 

Lacapelle-Marival 
Nécrologie. — Jeudi ont eu lieu les 

obsèques de M. Louis Ouradour, fac-
teur de ville à Lacapelle, décédé à 
l'âge de 55 ans, après une courte 
maladie. 

Toutes nos condoléancesàsa famille 
éplorée. 

St-iV!édard-de-Presque 
Obsèques. — C'est au milieu d'un 

grand concours de parents et d'amis 
qu'ont été célébrées les obsèques de 
M. François Gineste, instituteur en 
retraite, décédé à l'âge de 65 ans, 
après une longue maladie. Au cime-
tière, M. Loubes, instituteur à Saint-
Jean-Lespinasse, a retracé la vie, 
toute de dévouement, du défunt au-
quel, au nom des membres de l'en-
seignement du canton de Saint-Céré 
et de la population de la commune de 
Saint-Médard-de-Presque, où il ne 
comptait que des amis, il a dit le der-
nier adieu. 

A Mme Gineste, née Delprat, sa 
veuve, dont le père fut, pendant de 
longues années instituteur à Aynac; 
à M. Louis Gineste, pharmacien à 
Saint-Céré, nous adressons nos bien 
vives condoléances. 

St-Céré 
Le cambriolage de la Perception. 

— Nous apprenons que M. Depuy a 
obtenu, sur sa demande, du parquet 
général d'Agen, d'être relevé, pour des 
raisons d'ordre personnel, de l'ins-
truction du cambriolage de St-Céré. 

M. Dupuy, qui avait conduit avec 
tact et diligence cette affaire un peu 
mystérieuse, se retire à un moment 
où il semblerait que le voile va se 
déchirer. 

La police mobile de Toulouse, d'un 
côté et la brigade de gendarmerie, 
d'autre part, suivent simultanément 
deux pistes, qui, espérons-le, donne-
ront bientôt un résultat. 

L'instruction,, de ce fait, a été con-
fiée a M. Sauvêtre, juge au siège. 

Arrestation. — Ces jours derniers, 
â St-Céré, la gendarmerie a procédé à 
l'arrestation de Martin Maury, 18 ans, 
né à Girac, résidant à Beaulieu, et 
venu à St-Céré depuis2ou 3 semaines. 
Ce jeune homme, qui promet, était 
sous le coup d'un mandat d'arrêt de 
la part du Parquet de Brive, pour vol 
et escroquerie. Il a déjà reconnu ces 
escroqueries au détriment d'un hôtel 
de Beaulieu, mais persiste à nier le 
vol dont il est inculpé. 

Arrondissement de Gourdos 
Gourdon 

Aux obsèques de M. Veyssière, de 
Cahors. — M. Villadieu, inspecteur 
primaire à Gourdon qui fut le colla-
borateur de M. Veyssière, inspecteur 
d'Académie, pendant de longues an-
nées s'est rendu, dimanche matin, à 
Soudeilles (Corrèze) où devait avoir 
lieu l'inhumation et y a prononcé un 
discours très émouvant au nom des 
amis du regretté défunt. 

La neige. — Dimanche matin la 
neige avait couvert tous les objets 
d'une couche assez épaise mais elle a 
été de courte durée. 

Obsèques. — Dimanche soir, à 16 
heures, ont eu lieu les obsèques de 
M. Serres Jules, propriétaire du beau 
domaine de Viguié, près Gourdon, 
décédé subitement à 58 ans, dans 
notre ville. 

Le cortège était très nombreux et 
comprenait toutes les classes de la 
Société. 

Nos cordiales condoléances les plus 
émues à Mme Veuve Serres et à toute 
la famille. 

Carnet blanc. — Très prochaine-
ment sera célébré le mariage de la 
charmante Mlle Fernande Mazet, fille 
du sympathique conseiller municipal 
de Gourdon, avec M. Marcel Jouve, de 
Rouffilhac. 

Nous adressons avec plaisir aux 
futurs époux nos meilleurs vœux de 
bonheur et nos cordiales félicitations 
aux parents. 

Cylindrage à vapeur. — Opérations 
probables dans la semaine du 24 fé-
vrier au 2 Mars. 

Répandage et cylindrage des maté-
riaux sur les voies désignées ci-après : 

Chemin de grande communication 
n° 41 de 9 k. 000 à 10 k. 200 et de 11 k. 
100 à 12 k. 500 entre Corn et Espagnac 

Chemin de grande communication 
n° 21 de 10 k. 500 à 9 k. 700 entre 
Alvignac et Padirac. 

Dégagnac 
Publications de mariages, — Au-

guste-Marius, Chazal, rentier à St-
Laurent-le-Minier (Gard) et Hélène 
Deschamps, domiciliée au village de 
Lamothe, Cne de Dégagnac. 

— Fernand-Antoine Fournier, à 
Montsalvy, Cne de Dégagnac, et Zé-
lia Salanié, à Labourdarie-Haute, 
Cne de Concorès. 

Alvignac 
Amélioration touristique. •— Emu 

par les nombreux accidents surve-
nus aux, abords du passage à niveau 
de la gare de Rocamadour, le Syndi-
cat d'initiative d'Alvignac - Miers, 
avait émis « un vœu demandant à 
la Compagnie d'Orléans de vouloir 
bien faire raser ou déplacer le mur 
en pierres sèches édifié au rond-
point où convergent les routes de 
Rocamadour, Lacave, Miers et Padi-
rac, cette construction gênant le 
rayon visuel des chauffeurs. 

Ce vœu, transmis à la direction des 
chemins de fer par l'intermédiaire de 
la Fédération des syndicats et l'Offi-
ce national du tourisme vient d'obte-
nir entière satisfaction ainsi qu'en 
témoigne la lettre ci-dessous adres-
sée par M. Paul Dubois, sous-direc-
teur de la Compagnie d'Orléans à M. 
le directeur de l'Office national du 
tourisme. 

« Paris, 8 février 1924. 
« Monsieur le Directeur, 

« Par lettre numéro 13,840, du '18 
décembre dernier, vous avez bien 
voulu me communiquer un vœu du 
25 novembre précédent du Syndicat 
dfinitiative d'Alvignac-Mîers (Lot), 
tendant à ce que pour améliorer la 
visibilité routière aux abords du pas-
sage à niveau numéro 114 de la ligne 
de Brive à Capdenac, notre Compa-
gnie fasse procéder à la suppression 
de Pédicule et du mur en pierres sè-
ches situés à la jonction du chemin 
d'accès à la gare de Rocamadour et 
de la route départementale numé-
ro 65. 

« J'ai l'honneur de vous faire sa-
voir monsieur le directeur, que nous 
allons donner satisfaction à cette de-
mande. 

« Agréez, etc. — Pour le directeur 
de la Compagnie, le sous-directeur, 
signé Paul Dubois. » 

Condat 
Election de Vadjoint. — M. Boudet 

a été élu adjoint au maire en rempla-
cement de M. Mouriac, décédé. 

Souillae 
Mariage. — C'est avec plaisir que 

nous apprenons le mariage de Mlle 
Jamme Hortense, négociante à Souil-
lae, avec M. Vilas, représentant en 
pharmacie, domicilié à Cahors. 
— Nous apprenons également le ma-
riage de Mlle Calame, modiste à Souil-
lae, avec M. René Nayrac, mécanicien 
à Brive. 

Meilleurs vœux de bonheur. 

Entreprise Générale d'Électricité 
Electricité dans toutes ses Applications 

Force et Lumière 
Pose et Réparations de Moteurs Electriques 

à Basse et Haute Tension 
Installation de Sonneries et Téléphones 

Pose de T. S. F. 

Mécanicien-Electricien 
Boulevard Gambetta, 109, CAHORS 

ATELIER DE RÉPARATIONS — BOBINAGE 

RÉPARATIONS de POMPES en tous Genres 
Spécialité pour Groupes 

Moto-Pompes Electriques 
TRAVAIL SOIGNÉ ET GARANTI 

Devis pour tous Travaux sur demande 
La Maison vendant directement ses Prix 

défient ainsi toute Concurrence. 

ACCORDEONS 
Catalogue illustré en couleurs : Prix 1 fr. 

Fabricant, BRIVE (Corrèze) 
R. C. 2. 42 

A l'heure ou nous devons mettre sous 
presse nous n'avons encore reçu aucune 
dépêche de notre correspondant part 
sien. 
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— Et si M. de Ribeyran ne lui per-

mettait pas de se battre. 
—- Oh ! impossible. 
-— Enfin ? 
— Alors nous chercherions tous 

querelle — une querelle d'Alle-
mand... » (On sourit) « à Mauclain, 
jusqu'à ce que l'un de nous obtienne 
la permission de se battre avec lui. 

— Soit, ensuite nous forcerions 
Valdret à donner sa démission. 

— Bien entendu. 
— Qu'est-ce qu'il y a donc entre ce 

vicomte de Mauclain et lui ? Ils ont 
l'air de se détester ferme. » 

Des haussements d'épaules, des 
coups d'œil, des sourires. Un plus 
hardi prononça le nom de Mlle de 
Ribeyran. 

— « Elle est trop bien pour l'un 
et pour l'autre, » dit un petit officier 
gringalet et blafard, qui aurait eu 
l'air d'une fille anémique sans une 
paire de longues moustaches rousses, 
dont il étirait dans l'espace deux ou 
ou trois poils démesurés. 

— « Eh ! Mauclain a de la race. 
— Un poseur ! » 
Le lendemain, au quartier, ces 

rumeurs coururent, s'enflèrent. On 
sut que Valdret avait obtenu du capi-
taine-adjudant de semaine l'autori-
sation de se rendre à Ribeyran auprès 
du colonel. Celui-ci, en effet, avait 
quitté de bonne heure le bal de la 
sous-préfecture pour aller terminer 
la nuit au château. On devait lui por-
ter là-bas le rapport. 

Avant cette démarche, Valdret 

pria deux de ses camarades, présents 
à la scène, de lui servir de témoins 
dans le duel inévitable. Ils s'y enga-
gèrent avec empressement. 

— « Je n'offre pas, » leur dit-il, 
« de vous fournir les preuves con-
traires au mensonge infâme qu'a pro-
noncé M. de Mauclain. Ces preuves, 
il n'y a qu'un homme qui puisse 
m'autoriser à vous les donner ; c'est 
nôtre colonel. Je compte le lui deman-
der. Mais en attendant, croyez ma 
parole d'honneur. Je jure que j'ai 
dans les veines un sang aussi pure-
ment français que le vôtre. » 

Il s'adressait à deux jeunes gens 
de familles anciennes, de lignées con-
nues. 

— « Nous n'avons pas besoin de 
preuves, Valdret, » dirent les offi-
ciers. 

Un moment après, Jean, suivi de 
son ordonnance, se lançait au grand 
trot sur la route qui conduit à Ribey-
ran. A cette allure il lui fallait trois 
quarts d'heure pour atteindre le châ-
teau. Il ne ralentit guère. Mais quand 
il arriva, il eut le désappointement 
de ne pas trouver celui qu'il souhai-
tait et tremblait de voir. Le marquis 
était au chenil en conférence avec 
Cadier, organisant une chasse pour 
le jour -même. 

« Comme cela tombe mal ! » pen-
sa le jeune homme. 

Il hésitait à se diriger vers le che-
nil ou bien à attendre M. de Ribey-
ran. Mais si celui-ci ne revenait pas 
avant ses invités ?... Comment pro-
voquer un entretien si grave ? 

« Je solliciterai alors simplement 
l'autorisation de me battre, et je ne 
lui dirai la véritable raison qu'a-
près, » se dit le malheureux garçon, 
aux prises avec une émotion telle-
ment accablante que son duel sem-
blait une circonstance insignifiante 
auprès de l'explication souhaitée 
avec tant d'ardeur et plus que ja-
mais redoutée. 

Il n'osait se porter à la rencontre 
du marquis, pour ne pas le mal dis-
poser par une apparition brusque 
au milieu des préoccupations et des 
préparatifs de la chasse. Il se décida 
à envoyer son ordonnance avec ur. 
mot sollicitant une entrevue immé-
diate pour affaire urgente. 

Puis il entra dans la bibliothèque, 
ouvrit des livres, tâcha de calmer 
l'ébullition de tout son être en s'ap-
pliquant à saisir le sens des phrases 
imprimées. Mais ce travail impossi-
ble fénervait encore plus. Il s'appro-
cha des hautes croisées, et il aperçut 
M. de Ribeyran qui gravissait le per-
ron. 

Le marquis entra. 
■— « De quoi s'agit-il, monsieur? » 
Quoi ! la minute était arrivée ! Ce-

la allait être dit ? Un étonnement 
singulier remplit Jean ; puis un cal-
me inattendu, un abandon à la fata-
lité, qui parlerait, agirait pour lut. 
C'était comme une scène de théâtre 
qu'il eût jouée, après de nombreuses 
répétitions antérieures. Tout se pas-
serait machinalement, logiquement, 
suivant un plan prévu, 

Il s'entendit répondre, dans l'ê-

tourdissement que lui causait cette 
sensation nouvelle : 

— « Mon colonel, j'ai été indi-
gnement provoqué. Je viens vous de-
mander la permission de me battre. 

— Avec qui ? 
— Avec le vicomte de Mauclain. > 
Le vif haut-le-corps de M. de Ri-

beyran rappela Jean au sens d'une 
réalité effroyablement décisive pour 
lui-même. Mais aussitôt un instinct 
de combativité et la confiance dans 
son droit le soulevèrent. 

Le marquis faisait deux pas vers 
lui, les bras croisés, l'air menaçant. 

— « Ainsi, voici ce que vous avez 
maintenant inventé, monsieur ? Vos 
ignobles petites machinations ne 
réussissant pas à votre gré, vous 
avez trouvé cela ? Vous en serez 
pour vos frais a'imagination. Vous 
ne vous battrez pas avec le vicomte 
de Mauclain. 

— Mon colonel !... 
— Non, vous ne vous battrez pas, 

Car ce duel compromettrait Mlle de 
Ribeyran. C'était votre but, n'est-ce 
pas ? Mais vous n'avez pas bien me-
suré à qui vous aviez affaire. Je vous 
briserai, monsieur ! Ce duel n'aura 
pas lieu. Je vous le défends !... Vous 
pouvez sortir. » 

Il le congédiait du geste dont on 
chasse. 

Jean se haussa vers l'injustice. Sa 
timidité disparut. 

— « Mon colonel, M. de Mauclain 
m'a insulté. Je ne le cherchais pas. 
Je ne lui ai pas adressé le premier la 
parole, Il y avait là dix officiers de 
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est celui qui consiste à faire soi-même 
pour 2fr. 75 un litre d'excellent vin for-
tifiant avec la Quintonine. La Quintonine 
est un extrait concentré nouveau qui to-
nifie le sang, les nerfs et guérit la faibles-
se, l'anémie et la neurasthénie. Le flacon, 
dose pour faire un litre de vin fortifiant. 
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LA PH0SPH10DE BARNAL 
Médication lodotannique phosphaté» 

Remplace l'Huile 4e Foie de Morue 

Prix éu Flaesn : ie frangs 
UH SEUL MODÈLE DE FLACON 

GRANDEUR UNIQUE 
En vente dans toutes les Pharmacie* 
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notre régiment. Ils en témoigneront 
devant vous. 

— Des officiers ? Mais... où était-
ce ? 

— A la sous-préfecture cette nuit, 
dans le salon de jeu. 

— Il y a eu du scandale ? » de-
manda vivement le marquis. 

— « Non, mon colonel. Personne 
autour de nous ne s'est aperçu de 
rien. Mais quelques-uns de nos offi-
ciers étaient présents, et tous au-
jourd'hui le savent. » 

M. de Ribeyran garda un instant 
le silence. Puis sa prévention furieu-
se l'emportant : 

— « Cela m'est égal. Je ne veux 
pas de ce duel. D'ailleurs, je reste 
persuadé que, si Mauclain vous a in-
sulté, vous aviez provoqué cette in-
sulte. Or, après votre conduite anté-
rieure, je considère cette action 
comme tellement blâmable, mon-
sieur, que j'en laisse sans aucun re-
mords toutes les conséquences re-
tomber sur vous. 

— C'est ma démission que vous 
m'imposez, mon colonel. 

(A suivre} 

JEUNE HOMME 
BONNES RÉFÉRENCES 

Demande place Chauffeur on Yalet de chambre 
S'adresser au KIOSQUE LUDO 
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Fonds d'Etat 
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3 1/2 0/0 
5 0/0 
4 0/0 1917 
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5 0/0 1920 
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Midi 2 1/2 0/0 
Midi 6 0/0 1921 
Nord 6 0/0 (Série F). 
Nord 5 0/0 (oerie E). 
Nord 4 0/0 (Série D). 
Nord 3 0/0 
Nord30/OLOuv.(j.B.) 
Nord 2 1/2 0/0 (S. C). 
Nord 6 0/0 1921 
Orléans 6 0/0 
Orléans 5 0/0 
Orléans 4U/0........ 
Orléans 3 0/0 
Orléans 3 0/0 1884... 
Orléans 21/2 0/01895. 
OrlôansG.C.30/0l855 
OrléansG.L.60/01921 
Oueat3 0/0 
Ouest 3 0/0 nouveau. 
Ouest 2 1/2 0/0 

408 x 409 » ! 
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300 »! 298 50 
303 » 299 X i 
3U0 » 296 » 
276 50 270 
294 285 X 

375 » 369 » 
293 S 294 X 

395 » 391 » 
328 » 326 » 
3l4 300 X 

296 » 290 X 

299 X 293 X 

295 » » X 

410 406 X 

396 » 378 » 
340 » 324 » 
307 » 302 X 

291 X 286 X 

295 X 288 X 

275 » 279 » 
380 » 379 » 
405 » 386 » 
337 75 324 X 

326 324 X 

306 75 296 X 

304- 303 X 

285 » 276 X 

384 25 372 X 

3S2 x 390 X 

345 X 326 X 

305 x 302 » 
309 » 308 » 
295 x 292 » 
264 25 261 25 
283 x 288 » 
370 » 369 » 
296 50 292 X 

298 286 50 
264 a [262 X 
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deviu> Scientifique 
Illustrée (Revue Rose) 

Fondée en 1S63 
Paraissant les deuxième 

et quatrième samedis de chaque mois 
Sommaire du 23 février 1924 

L'Origine de la Conception des Iso-
topes, par F. Soddy, professeur de 
Chimie à l'Université d'Oxford, mem-
bre de la Société Royale de Londres. 
— Une Consultation médicale pour 
Alcooliques à Paris, par le Dr Roger 
Mignot, Médecin-chef de l'Asile de 
Charenton. — Revue Industrielle : 
L'industrie moderne de l'Huilerie, par 
Emile Andréa Docteur-ès-sciences, 
Pharmacien en chef de l'hôpital 
Beaujon. 

Notes et Actualités. — Physique : 
Mrs Ayrton. — Biologie : Les Cultures 
pures de cellules. — Anthropologie : 
Le Dolmen de Dol Merch et l'interpré-
tation de ses sculptures. 

Applications de la Science à Vtn-
dustrie. — Chimie : L'Industrie de 
l'Alcool absolu. — Physique appli-
quée : Essais de téléphonie sans fil 
en montagne. 

Nouvelles.—Académiedes Sciences, 
etc. Vie scientifique universitaire. 

Académie des Sciences de Paris. — 
Comptes-rendus des Séances des 28 
janvier et 4 février 1924. 

Bibliographie. 
Prix du numéro : France, 1 fr. 90. Etran-

ger, 2 fr. 50. — Chèques postaux : Paris, 
4882. — Paris, 286, boulevard Saint-Ger-
main, VIP. Téléphone Fleuras : 02-29. 

Abonnez-vous à 
LA REVUE HEBDOMADAIRE 

qui publie dans son numéro du 23 
février : « Après les funérailles de 
Lénine », par A. De Monzie, sénateur 
du Lot. —• « Jusqu'au bout de la 
chaîne (I) », par Joseph Conrad. 

Conférences de la Société des Con-
férences : « Ce qu'en penserait Louis 
XIV », par M. Louis Bertrand. — 
« Balzac », IV. Le Roman de sa vie. 
« L'Etrangère », par M. André Belles-
sort. 

Abonnement pour la durée des Conféren-
ces : Trois mois, 15 fr. 

Abonnement avec primes pendant la du-
rée des Conférences : Six mois, 28 fr. — Un 
an, 52 fr. 

Pion, rue Garancière, Pari». 
Le numéro 1 fr. 50, — Chèque postal î 

176-70. 

LES ANNALES 
Les Annales commencent la publi-

cation de la célèbre pièce de Victorien 
Sardou: Théodora. 

Dans le même numéro un vivant 
portrait de Paul Raynal par André 
Lang, une page de Gustave Geffroy 
sur les Contes de Fées aux Gobelins, 
un conte de Léon Frapié et, entre dix 
autres articles, la lettre de la Cousine 
et le début d'une série inédite de Ra-
childe. En vente partout : 75 centimes. 

LES FEMMES DE BOUT 
trouvent dans 

PARIS-BRODERIE 
En vente partout le N* : 1 fr. 

LES PLUS JOLIS 
DESSINS DE BRODERIE 

GRANDEUR d'EXÉCUTION 

AVEC DESSINS 

Décalquantes 
AU FER CHAUD 

(Procédé Breveté) 

MADAME, 
LE PETIT COURRIER DE LA 

FEMME CHEZ ELU 

est 

PUISQUE CHAQUE N" 

CONTIENT UN BON-FR3 

REMBOURSANT 
PLUSIEURS FOIS 

LE PRIX D'ACHAT 
Le Numéro 0.25 

LE DEMANDER PARTOUT 

Mesdames, 
Vous n'êtes peut-être pas toutes 

de parfaites maîtresses de maison 
ni des femmes d'intérieur accomplies 

Mais vous pouvez toutes 
0 le devenir grâce aux 

Publications François Tedesco 
39, Boulevard Rasvail, Paris (7*) 

Si vous désirez vous en convaincre il 
vous suffira de nous retourner le bon ci-
dessous et vous recevrez gracieusement 
notre « POCHETTE SPECIMEN » contenant ; 
1» un numéro du Journal des Ouvrages de 

Daines; 
2» un numéro de La Femme Chez Elle; 
8» un numéro de Mon Aiguille; 
4* une planche de dessins déealquables su 

1er chaud. 
Joindre 0 fr. 50 en timbres pour le port. 

Bon Gratuit du « Journal du Lot > à retourner sous enveloppe affranchie 
aux 

Publications François TEDESCO 
39, Boulevard Raspail, Paris (7«) 

Je désire recevoir, à litre gracieux, 
votre « POCHETTE SPECIMEN » conte-
nant un exemplaire de chacune des 
publications: « Journal des Ouvrages de 
Dames », « La Femme Chez Elle », « Mon 
Aiguille » et un spécimen de vos planches 
de detsins déealquables au fer chaud. 
Ci-Joint 0 fr. 50 pour le port. 
Nom -. 
Adresse ■ 

Date et Signature 

RETOUR 
Hendaye (frontière) dép. 10 h. 14. — 

Biarritz-Ville dép. 10 h. 33. — Bordeaux-
Saint-Jean dép. 14 h. 24. — Angoulême 
dép. 16 h. 15. — Poitiers dép. 17 h. 50. 
Tours- dép. 19 h. —• Orléans dép. 20 h. 33. 
— Paris-Quai d'Orsay arr. 22 h. '0. 

Il est rappelé que ce train continue 
chaque jour sur Madrid et trois fois par 
semaine sur Lisbonne. Un service de 
Wagons-Lits circulant deux fois par se-
maine dans chaque sens entre Madrid et 
Algésiras assure les relations les plus 
rapides sur le Maroc. 

-araŒSBK^3nKaie9Sffig&n»iKa&feu ■iAimyi.lTi-i*ar*mnTg-r T- 'y-

' SAVON"BLANC 
de ménage, « LE PAVOT », postal 10 kgs 
brut 24 fr. franco. Savonnerie LOISEL, 
MARSEILLE. Chèque postal 72-54. 

(Reg. Com. Marseille, 44-42) 

Honorable et ancienne Compagnie d'As-
surances sur la Vie, recherche lOf WTO 
situation lucrative, et commis- HULHiO 
sions élevées pour candidats actifs. S'ad. 
M. BELLAIGUE,41, rue la Boëtie, PARIS. 

BELLE SITUATION 
Sérieuse, indépendante, rannow 

beaux bénéfices et fixe est f Jr ant 

personnes entreprenantes, sérient à 

solvables, pour vente exclusive ri» S et 

dmts nouveaux (indispensables s,fvP-r,°" 
veurs et agriculteurs), qui sont Jl ?le" 
dans chaque ra

Y
on\TdmnlZd>i% 

LOT ou limitrophes (si pas ™* -ts 

Vente facile et assurée. Les can1?Fé)-
sont convoqués à l'Hôtel des AmZ« 
deurs, à CAHORS, où ils devrontM' 
présenter le Samedi 1 «- mars ri'"

nt se 
à 12 h. et 2 h. à 4 h., enKn]^ 
la caisse « PRODUITS HÉLIOS » 

HUILES ! 
Dépôts à créer dem. Renré^, ~~ 

bien introduits industrie, con'I ' <a'Us 

teurs divers, hcr. : SIX, 80, r. St-La 

MISSES AMÉfàfJâîNES 

PARIS. '•are. 

Imp. COUESLANT (persolHûiriîhlérT^iï 
Le co-gérant : M. DAROLLE 

Chemin de fer de Paris à Orléans 

Facilités pour la livraison à domicile 
des bagages dans Paris. 

Les voyageurs désireux de faire 
livrer leurs bagages à domicile dans 
Paris sont invités, dans leur intérêt, | 
et en vue de faciliter la remise rapide 
des dits bagages, à le faire connaître 
dès la gare de départ. 

A l'arrivée, ils présentent leur bul-
letin à un bureau spécial installé 
dans la salle des bagages des gares 
du Quai-d'Orsay ou d'Austerlitz en 
remettant leur commande de livrai-
son et, le cas échéant, leurs clefs s'ils 
ne veulent point assister eux-mêmes 
à la visite de l'Octroi. 

Ils peuvent ainsi gagner ensuite 
leur domicile débarrassés de tout 
souci. 

Train rapide de luxe « Sud-Express » | 
entre Paris, Bordeaux, Biarritz-VHle \ 
et la frontière d'Espagne. 
Le train rapide de luxe quotidien 

« Sud-Express », composé exclusive-
ment de voitures de la Compagnie des 
Wagons-Lits prend des voyageurs tant 
à l'aller qu'au retour, sur tout le trajet 
pour toutes les gares où il «'arrête ; il 
est accessible aux voyageurs de lr° clas-
se moyennant un supplément, fixé sur 
le Réseau d'Orléans à 12 fr. 15 jusqu'à 
250 kilomètres et 24 fr. 25 au dessus de 
250 kilomètres ; sur le réseau du Midi 
ce supplément est fixé à 12 fr. 15. 

ALLER 
Paris-Quai d'Orsay dép. 10 h. 20. ■— 

Orléans arr. 12 h. 16. — Tours arr. 
13 h. 48. — Poitiers arr. 14 h. 58. — An-
goulême arr. 16 h. 32. — Bordeaux-
Saint-Jean arr. 18 h. 25. — Biarritz-
Ville arr. 22 h. 08. — Irun (frontière) 
arr. 22 h. 52. 

LA PHOSPHIODE GARNAL 
remplace avantageusement ÎWILE de FÔŒ de MORUE 

et tes préparations iodotanniques phosphatées 
Pour la guérison des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHATISME : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreilles. 

MALADIES DE8 OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistante, 

Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Angine 
de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formation 
difficile des jeunes filles, Règles anormales ou doulou-
reuses, Désordres de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE : des maladies infec-
tieuses, Grippe, Influenza, Fièvre typhoïde. 

La Phosphiode GARNAL 
et le Corps Médical 

Le Dr ORTEL 
Ancien Externe îles Sûpitaux (le Paris 

Docteur en Sêdecine de la Faculté Je Paris 

écrit : 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plus 
agréable est sans contredit la PHOSPHIODE GARWAL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent 
indigeste et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE GARNAL renferme les principes 
dépuratifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Hutie do Foie 
de Morue associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de 
! ' S od © à l'é&c&fc n 0.6 sssi rslj 

La PHOSPHIODE GARNAL fortifie les enfants faibles, fait disparaître 
les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. 
Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique 

contre la neurasthénie. 
Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 

bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les aifections de poitrine. 
Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stimule 

l'appétit, fortifie les bronches. » 
W: STlîiÉ ">..-. > s L Régis. Com. Cahors, N» 32. 

Prix du flacon: 10 francs. — Grandeur unique. 

Etudes de Me MOURGUES, Chevalier de la Légion d'honneur, Avocat, Notaire à Albas 
et Me Pierre DESPRATS, Avoué-licencié à Cahors, rue du Portail-Alban, N° 10 

Successeur de Mes TASSART et MAZIÈRES 

VENTE aux ENCHERES PUBLIQUES 
de divers immeubles situés dans la commune de Castelfranc, dépendant de la suc-

cession bénéficiaire de Mademoiselle Alice VIALARD, quand vivait proprié-
taire et ancienne épicière, demeurant à Castelfranc. 

L'adjudication aura lieu le DIMANCHE VINGT-TROIS MARS MIL NEUF CENT VINGT-QUATRE, à DEUX 
HEURES de F après-midi, à Albas, canton de Luzech, en l'étude et par le ministère de Me MOURGUES, 
Notaire à Albas. 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra : 

Qu'en vertu et en exécution 
d'un jugement sur requête rendu 
par le Tribunal civil de première 
instance de Cahors, statuant en 
Chambre du Conseil, le onze jan-
vier mil neuf cent vingt-quatre, 
enregistré, 

Et aux requêtes, poursuites et 
diligences de : 

1°- Madame Marguerite-Yvonne 
CHAUMONT, sans profession, 
épouse de Monsieur Maurice-Gas-
ton RAIMBAULT, employé de 
commerce et ce dernier, agissant 
pour assister et autoriser sa dite 
épouse et en tant que de besoin en 
son nom personnel, demeurant en-
semble à Bordeaux, cours Alsace-
Lorraine, numéro quatre-vingt-' 
quatorze ; 

2° Mademoiselle Jeanne-Eva-Eli 
sabeth CHAUMONT, majeure, céli-
bataire, sans profession, demeurant 
à Bordeaux, Cours d'Alsace-Lor-
raine, numéro quatre-vingt-quator-
ze ; 

3" Mademoiselle Jeanne CLE-
DEL, employée, majeure, célibatai-
re, demeurant à Paris, rue Vivien-
ne, numéro deux bis ; 

4° Mademoiselle Marguerite 
CLEDEL, majeure, célibataire, ins-
titutrice à Faycelles, près Figeac, 
y demeurant. 

Tous les sus-nommés agissant en 
leur qualité d'héritiers bénéficiai-

res de la succession de Mademoi-
selle Alice VIALARD, en son vi» 
vant propriétaire et ancienne épi-
cière, célibataire, majeure, demeu-
rant à Castelfranc, y décédée le 
quatorze avril mil neuf cent vingt-
deux, suivant acte retenu au greffe 
du Tribunal civil de Cahors . le 
vingt-deux décembre mil 'neuf 
cent vingt-trois ; 

Tous ayant Maître Pierre DES-
PRATS pour avoué constitué près 
le Tribunal civil de première ins-
tance de Cahors, avec élection de 
domicile en son étude, 

II sera procédé le DIMANCHE 
VINGT-TROIS MARS MIL NEUF 
CENT VINGT-QUATRE à DEUX 
HEURES de l'après-midi, par le 
ministère de maître MOURGUES, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 
notaire à Albas, et en son étude, à 
la vente aux plus offrants et der-
niers enchérisseurs, les étrangers 
admis, à l'extinction des feux, des 
immeubles dépendant de la suc-
cession bénéficiaire de ladite de-
moiselle Alice VIALARD sus-nom-
mée, en deux lots composés com-
me il va être dit et sur les mises à 
prix ci-après indiquées. 

Un cahier des charges contenant 
les clauses et conditions de la ven-
te a été dressé par Maître MOUR-
GUES, notaire à Albas, et déposé 
en son étude, pour y être tenu à 
la disposition du public qui peut 
on prendre communication sans 

frais, et y servir de minute d'en-
chères. 

DESIGNATION 
DES 

Immeubles à vendre 
TELLE QU'ELLE FIGURE AU CAHIER 

DES CHARGES SUS-ÉNONCÉ : 

PREMIER LOT 
Le premier lot comprendra : 
Un article en nature de maison 

avec son sol situé à Castelfranc. 
La maison dont il s'agit figure 

à la matrice des propriétés bâties 
de ladite commune sous le numé-
ro huit cent quatre-vingt-quinze 
section A pour un revenu imposa-
ble de quatre-vingt-dix-sept francs 
cinquante centimes. 

Cette maison confronte à Mon-
sieur Jean Pagès, à Madame veuve 
Pagès née Tanays et à deux rues. 

Elle est construite en pierres et 
briques et couverte en tuiles ; elle 
comprend un rez-de-chaussée, un 
premier étage et un grenier. 

L'entrée de la maison est située 
à l'angle des deux rues, elle est 
constituée par une porte vitrée 
protégée par un contrevent. 

Le rez-de-chaussée comprend 
l'ancien magasin d'épicerie éclairé 
d'une vaste baie donnant sur une 
rue. Cette pièce contient encore 
les étagères et casiers en bois du 
fonds d'épicerie. Ladite pièce don-
ne accès à une seconde pièce à 
usage de cuisine au moyen de 
deux portes de communication la-
quelle est pourvue elle-même 
d'une porte vitrée avec contrevent 
et d'une lucarne donnant sur la 
rue ; elle dispose d'un évier, d'une 
cheminée et d'un placard situé 
sous l'escalier en bois qui, partant 
de cette pièce, conduit à l'étage 
supérieur. 

Au premier étage, un palier mu-
ni de deux portes donne accès à 
trois chambres, 

L'une d'elles, pourvue d'u n e 
cheminée, prend jour, par une fe-
nêtre, sur l'une des deux rues. 

Une autre chambre prend jour 
par une fenêtre sur la seconde 
rue. 

Entre ces deux pièces se trouve 
la chambre du milieu pourvue 
d'une cheminée et d'une porte vi-
trée donnant accès à un balcon en 
fer situé à l'angle des deux rues. 

Toutes les fenêtres de cet étaye 
sont munies de persiennes. L'es-
calier donne accès à un vaste gre-
nier fermé par une porte et s'éten-
dant sur toute la superficie de lo 
maison. A mi-escalier se trouve 
une porte donnant sur un empla-
cement paraissant avoir été occu-

pé précédemment par des water-
closets et donnant sur la cour de 
Monsieur Bladinières. Le grenier 
est pourvu de trois fenêtres de di-
mension moyenne et à persiennes. 
Il contient un grand placard fer-
mé. 

Ce premier lot ainsi constitué 
sera mis en vente sur la mise à 
prix de quatre mil-
le cinq cents . j- ~~ fr francs, ci 4.500 

DEUXIEME LOT 
Le deuxième lot comprendra : 
Une parcelle de terrain située 

aussi à Castelfranc, portée à la 
matrice cadastrale de ladite com-
mune sous le numéro sept cent 
soixante-un P, section A, pour une 
contenance de un are treize cen-
tiares et pour un revenu imposa-
ble de deux francs vingt-six centi-
mes. 

Elle confronte à Monsieur Be-
nâtre, à Monsieur Pontié et à deux 
rues. 

Ce deuxième lot ainsi constitué 
sera mis 'en vente sur la mise à 
prix de cinq cents COO 
francs, ci OUL> 

Les deux lots ci-dessus décrits et 
désignés sont libres de tout bail 
et de toute location. 

Nota : Il est formellement expli-
qué que l'indication des numéros 
cadastraux et des contenances est 
purement énonciatrice et que s'il 

y avait erreur dans les désigna-
tions qui précèdent, cette erreur 
n'engagerait en rien la responsa-
bilité des poursuivants, de leur 
avoué et du notaire. 

MISES A PRIX 

Les deux lots constitués comme 
il est dit ci-dessus seront mis en 
vente sur les mises à prix respec-
tives suivantes : 

Premier lot : qua-
tre mille cinq ceints 
francs, ci 

Deuxième lot : 
cinq cents francs, 
ci 

4.500 

500 

fr. 

iv. 

BAISSE DE MISES A PRIX 

En vertu et en exécution du ju-
gement du onze janvier mil neuf 
cent vingt-quatre sus-énoncé, Maî-
tre MOURGUES, notaire commis, 
est autorisé à baisser indéfiniment 
les mises à prix ci-dessus fixées au 
cas où il ne se produirait pas d'en-
chère. 

PAIEMENT DES FRAIS 

Tous les frais exposés au 
de la vente devront èlre V^>K 

par les adjudications en al"H„ls tion et au prorata des prix ™i* 
par chaque lot, dans les huit 1 

de la vente, entre les mains 
Maître MOURGUES, notaire. 

Le montant de ces frais ^ 
annoncé publiquement avant 
verture des enchères. _ al-

Pour extrait certifie sincère 1 
l'avoué soussigné. _ . nlii Cahors, le vingt-six tevriei 
neuf cent vingt-quatre. 

Enregistré à Cahors le _ f„ 
mil neurcent vingH«a^

écim
és 

C
°

mP
'
riS

- Le Recevez 
Signé : PONCHARRAu 

Pour plus amples renseigne-
ments, s'adresser à : _ n0îaii"e,!l 

1» Maître MOURGUES, n° c du 
Albas, rédacteur et dépo*1 

cahier des charges ; 
2° Maître DESPRATS, 

poursuivant. 

voue 

CAHORS, IMPRIMERIE COI" 


